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CHROHIQDE. 

iSSSEMBi.EE LEGISLATIVE. 

Le rapport fait par M. Lanjuinais au nom delà Com-

mission chargée de proposer une résolution que les cir-

constances peuvent réclamer (nous lui donnons son titre 

officiel) a été la plus grave, on pourrait même dire la 

seule affaire de la séance. Tant qu'on a su la Commission 

encore occupée à délibérer, les bancs sont restés à peu 

près déserts ; mais, vers cinq heures, les gradins se sont 

remplis, l'Assemblée est restée pendant trois quartsd'heure 

sans discuter, à l'état de suspension de fait, attendant la 

communication qui f.vait été promise pour la fin de la 

séance. Du plus loin qu'on a aperçu apparaître dans le 

codoir de droite les membres de la Commission, un 

long mouvement s'est manifesté et n'a pas tardé à faire 

place au silence, lorsque M. Lanjuinais a donné lecture 

du travail de la Commission. Nous n'avons pas ici à 
analyser ce duuumeiit dont IIOUS donnons plUS bas le 

texte complet; nous nous bornerons à signaler le pro-

jet de résolution qui le termine. Assurément, les termes 

mêmes de cette rédaction seront l'objet d'une vive con-

troverse dans la discussion qui s'ouvrira demain mer-

credi ; il est possible qu'elle subisse des modifications 

importantes, il se pourrait même qu'elle ne lut pas 

adoptée ; mais, quoi qu'il arrive, nous sommes heureux 

de constater combien les termes de ceprojetd'ordredujour 

motivé sont éloignés dece quela discussion de vendredi der-

nier pouvaitfaire redouter. Ilest évident queleconflitdontles 

élémens avaient paru d'abord prêts à faire explosion est 

loin maintenant de se poser dans des termes aussi absolus 

que dans les premiers momens. C'est là un nouvel exem-

ple de ce que peuvent la maturité et la réflexion pour cal-

mer les passions les plus irritées. Nous espérons que le 

patriotisme -et le bon esprit de l'Assemblée et du Pouvoir 
feront le reste. 

Le commencement delà séance n'avait pas, du reste, été 

complètement inoccupé. Après avoir adopté presque sans 

discussion, à la deuxième lecture, le projet de loi relatif à 

& levée annuelle de 80,000 hommes sur fa classe de 1850, 

^ en considération une proposition de M. Fouquier 

«Herouel sur l'importation des blés étrangers en France, 
el

'e s'est occupée d'une proposition de M. Colfavru, propo-

*'''
on

 dont le but serait de modifier l'économie de l'article 

du Code d'instruction criminelle en ce qui touche 
e
*

er
C'ee du droit de récusation des jurés. 

M. Colfavru voudrait que le ministère public n'eût plus 

e droit de récuser aucun des jurés appelés à composer 
les Cours d 
d' 

levés pour l'appuyer. 

On s'est occupé ensuite d'une proposition de MM. Paul 

Sevaistre et de Laboulie tendant à modifier les articles 

489, 537 et 566 du Code de commerce. Les modifications 

qu'ils proposent auraient pour résultat : 1° de substituer 

à la caisse des dépôts et consignations celle du receveur 

de l'enregistrement du canton, pour recevoir tous les de-

niers provenant des ventes et recouvremens en matière de 

faillite ; 2° d'interdire aux syndics la détention et le manie-

ment d'aucun fond de l'actif de la faillite, excepté des som-

mes que le juge-commissaire arbitrerait comme nécessai-

res aux dépenses et frais de la faillite ; 3° d'empêcher les 

syndics de toucher dans aucun cas et sous aucun prétexte 

des honoraires avant la reddition de leurs comptes défini-

tifs. Développée par ces deux auteurs et combattue vive-

ment par M. Loyer, la proposition n'a pas été prise en con-
sidération. 

« Guillemard. 

■ assises. 

Voici le texte du rapport lu par M. Lanjuinais au nom 
de la Commission-Piémusat : 

M. Laujuinais : Il y a quelques jours à peine, à la séance 
du 3 janvier, vous approuviez par un vote mémorable les ré-
ponses du commandant en chef de l'armée de Paris aux inter-
pellations d'un membre de l'Assemblée, et vous comptiez 
l'hommage qu'il rendait aux droits que vous a conter"", '■' 
Constitution de disposer des troupes mV-i^aircs a la sûreté de 
l'Assemblée. 

Le lendemain, le ministère était dissous ; après huit jours de 
négociations laborieuses, il inaugurait sa reconstitution par la 
révocation de M. le général Changarnier. 

Tel est l'événement sur lequel M. llémusata demandé au ca-
binet des explications, après lesquelles vous avez pris d'urgen-
ce la résolution suivante : L'Assemblée nationale décide qu'elle 
se retirera immédiatement dans ses bureaux pour nommer 
une Commission chargée de lui présenter les résolutions que 
les circonstances pourraient exiger. 

Votre commission, nommée le 10 au soir, a été retardée 
dans la marche de son travail par l'impression des procès-
verbaux de la commission de permanence. 

Après avoir entendu plusieurs fois MM. les ministres de la 
guerre et de l'intérieur, et quoique délibérant à l'état d'ur-
gence, votre commission a approfondi toutes les questions que 
t'ont naLre en cette occasion les rapports constitutionnels entre 
les grands pouvoirs de l'Etat. Mais vous comprendrez, Mes-
sieurs, que la limite étroite des termes dans lesquels il a dû 
être renfermé n'ait pas permis à votre rapporteur de vous pré-
senter tous les développemens. 

C'est principalement un exposé rapide des faits que nous 
nous proposons de vous soumettre. Cependant, comme par 
leur nature et le théâtre où les faits se sont accomplis, l'on 
pourrait se méprendre sur leur portée, nous devons nous em-
presser de vous dire que, dans notre opinion, il n'y a pas lieu 
d'en faire remonter la responsabilité plus haut que le pouvoir 
ministériel. 

Il est vrai que, dans son message du 31 octobre 1849, M. le, 
président de la République a revendiqué pour lui la responsa-
bilité générale des actes de ses ministres ; mais la Constitution, 
la nature des choses et la pratique, soit antérieure, soit posté-
rieure au 31 octobre, ont maintenu et maintiendront toujours 
une distinction réelle entre la responsabilité ministérielle et 
celle du président de la République. 

La Constitution indique, en effet, que les ministres sont res-
ponsables et-que le conseil des ministres est une autorité né-
cessaire dans l'Etat. La nature des choses doit vous dire bien 
haut en ce jour que si le président était responsable des détails 
de l'administration, il vous serait impossible de les discuter 
sans porter atteinte à sa considération et sans troubler à cha-
que instant la bonne harmonie des grands pouvoirs. 

Sous le rapport de la pratique, plusieurs exemples montrent 
que les ministres n'ont jamais professé la prétention d'être 
toujours couverts par M. le président de la République. La 
discussion qui va s'ouvrir vous prouvera bien plus invincible-
ment encore que pour M. le président de la République la res-
ponsabilité doit ne commencer que dans le cas où celle des 
ministres est insuffisante pour couvrir la sienne. 

Au début de notre délibération, il nous a paru que l'acte du 
10 janvier n'avait pas un caractère isolé et semblait se ratta-
chera d'autres faits do la même nature, et cette opinion a été 
confirmée par la lecture des procès-verbaux de la Commission 
de permanence et par les réponses faites aux questions adres-
sées par divers membres de la Commission à MM. les ministres 
de l'intérieur et de la guerre. 

On ne peut se dissimuler que, depuis longtemps, il y a eu 
une tendance à montrer peu de foi dans nos institutions, à 
considérer comme transitoire et éphémère la forme du gouver-
nement sous laquelle nous vivons, à semer dans tous les rangs 
de la société le doute de l'avenir, à préconiser les bienfaits sup-
posés du gouvernement absolu et à aspirer dans un avenir in-
déterminé à une sorte de restauration impériale. 

Il n'est personne ici qui ne respecte le culte des souvenirs, 
mais il ne faut pas qu'il dégénère en un enivrement, qu'il 
égare les esprits et prépare des crises et des révolutions nou-
velles. C'est ce qui pourrait se réaliser, cependant, si vous ne 
concourez à mettre obstacle à un mouvement qui semblait s'ê-
tre arrêté sous l'heureuse influence du dernier message de M. 
le président de la République et qui se reproduit depuis quel-
que temps, avec une nouvelle intensité. 

La tendance que nous vous signalons n'a pas été contenue, 
et s'est même révélée dans quelques-uns de ses actes. Les cris 
séditieux de Vive l'empereur! ont été proférés dans les revues. 
Un officier général, qui résistait à l'impulsion imprimée, a été 
révoqué. 

M. le ministre de l'intérieur nie ces faits, et, pour ceux qui 
se seraient passés à la revue de Satory, M. le ministre a oppo-
sé son propre témoignage aux assertions de la Commission de 
permanence et à la notoriété publique. 

M. le ministre peut avoir raison pour des faits particuliers; 
mais une dénégation générale et ahsolue nous paraît, quelle 
qu'en soit la bonne foi, s'écarter de la vérité. 

La révocation de M. le général Neumayer est un fait plus 
grave dont vous connaissez les circonstances. M. le général 
Neumayer, consulté par un chef de corps sur la question de sa-
voir s'il devait donner l'ordre à ses soldats de crier, aurait 
répondu : 

Que le silence sous les armes lui paraissait être l'habitude la 
plus conforme aux règlemens militaires. Telle serait la seule 
raison qui lui a fait enlever sou commandement, malgré les 
instances de son chef, le commandant de l'armée de Paris. 

Peut-il s'élever quelque doute sur ce fait? Le langage de 
MM. les ministres, leur assertion même n'ont point été de na-
ture à l'autoriser. M. le ministre de l'intérieur s'est renfermé 
dans l'invocation des droits du pouvoir exécutif, et la cause al-

léguée de la destitution du général Neumayer ayant été préci-
sée, il s'est référé aux réponses par lui déjà faites devant la 

Commission de permanence. Il a déclaré qu'il n'avait ni à dé-
savouer ni ii avouer cette cause. 

Il a ajouté que le Gouvernement avait conféré au général 
Neumayer un poète plus élevé que celui qu'il perdait, et que, 
sur la demande du général de prendre sa retraite, le Gouver-
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bilité. 

Enfin, il convient de noter ici qu'un membre de la Commis-
sion ayant demandé à M. le ministre de la guerre s'il consen-
tirait à communiquer à la Commission la correspondance offi-
cielle qui a eu lieu à ce sujet entre le ministre et le général, le 
ministre a répondu qu'il ne jugeait pas convenable de faire 
cette communication, qui, à ses yeux, constituerait un précédent 
fâcheux. 

Quant à l'impulsion donnée à la presse ministérielle, M. le 
ministre de l'intériour en a décliné la responsabilité ; il nous a 
dit qu'il ne reprochait pas aux chefs de partis des excès de 
leurs journaux, qu'il y aurait injustice à le faire, et qu'il de-
mandait la même impartialité pour lui; il a nié avoir pris 
part à la direction d'aucun journal, ni d'aucune correspon-
ce; il a reconnu que le ministère de l'intérieur prenait seule 
ment des abonnemens aune entreprise qui de tout temps a eu 
le concours du ministère de l'intérieur et qui n'a aucun carac-
tèreaggressif contre l'Assemblée. 

Vous jugerez, quand un grand nombre de journaux semblent 

obéira une sorte de mot d'ordre et tenir un langage convenu, 
si cela peut être le résultat du hasard; une réponse de M. le 
ministre pourra jeter quelque lumière sur cette question. 

En etfet, voulant nous témoigner les bonnes dispositions du 
cabinet, il nous a dit que la première délibération avait eu 
pour objet de réprimer les emportemens d'une certaine presse 
contre l'Assemblée nationale, et que dans ce but il avait don-
né l'ordre à M. le préfet de police de prévenir les rédacteurs 
eq chd' des journaux privilégiés qu'on en interdirait la vente, 
v ■ .niiniiiii' iu il' insulter l'Assemblée. Il est » regretter (JUC 

v -tte mesure ait été prise si tardivement. 
lirions reste avons entretenir d'un fait qui a motivé la 

mission que vous nous avez confiée. Nous voulons parler de la 
révocation du commandant en chef de l'armée de Paris. 

Deux circonstances en marquent le caractère; c'est que cet 
acte est en corrélation avec les faits que nous avons déjà si-

gnalés, et qu'il s'est accompli au lendemaiu des témoignages 
d'approbation que l'Assemblée nationale avait donnée à M. le 
général Changarnier. 

Votre Commission a pensé que c'est dans ces cii-conslanees 
qu'il faut chercher le véritable sens de cet acte. Les explica-
tions données par MM. les ministres n'ont pas changé son opi-
nion. 

Elles ont constaté qu'avant le 3 janvier, et depuis quelque 
temps, l'ancien cabinet était décidé à supprimer le double 
commandement de l'armée de Paris et des gardes nationales' 
de la Seine, et modifier les conditions de ce commandement; 
mais l'approbation donnée par l'Assemblée aux explications du 
général fit hésiter plusieurs membres du cabinet; ily eut alors 
des démissions partielles et ensuite une démission collective 
destinée à laissera M. le président une plus grande -facilité 
pour la formation d'un nouveau ministère. Des négociations 
eurent lieu alors avec plusieurs membres de l'ancien cabinet 
sur la base de la suppression du commandement général de 
l'armée de Paris. 

La négociation montra d'ailleurs qu'on n'eût pas pu, dit M. 
le ministre, obtenir de l'un des officiers-généraux ce que l'on 
désirait, l'acceptation du portefeuille de la guerre. 

Ces explications seraient plausibles dans des circonstances 
ordinaires. Il est certain, ™ effet, que soit par son étendue, 
WK par les pouvoirs extraordinaires dont il est investi, soit 
par les mouvemens de troupes et de munitions, le commande-
ment général de l'armée de Paris avait des conditions toutes 
spéciales que le rétablissement de l'ordre pouvait faire modi-
fier; mais, après l'avoir maintenu dans des circonstances aussi 
favorables à la paix publique que celles où nous nous trouvons, 
il nous a paru évident que la brusque suppression, au lende-
main du vote du 3 janvier, avait une cause politique qui, par 
sa relation avec les tendances dont nous avons parlé plus haut, 
pouvait intéresser ladig tité de l'Assemblée et tombait sous.ee 
rapport dans le domaine de vos appréciations. 

Avant de clore nos recherches sur les faits, nous avons cru 
devoir interroger M. le ministre sur les accusations de com-
plot qui ont retenti dans les journaux, et nous avons demandé 
à cet égard des explications catégoriques. 

M. le ministre nous a répondu d'une manière absolue que, 
s'il avait eu connaissance de faits qui constituassent des crimes 

ou délits, il en aurait immédiatement ordonné la poursuite, 
mais que rien de semblable ne lui était parvenu. 

Tels sont, Messieurs, les faits principaux et les explications 
qui se rattachent à la résolution que vous avez prise dans votre 
séance du 10 janvier. 

Sans doute la révocation du général commandant de l'armée 
de Paris, ainsi caractérisée, est un fait grave qui engage la 
responsabilité ministérielle ; mais nous sommes loin de cr.are 
qu'il puisse conduire, comme on se plaît à le dire, à des colli-
sions entre les grands pouvoirs. 

Disons-le hautement, il y a deux choses également impossi-
bles : c'est l'absorption des deux pouvoirs législatif et exécu-
tif dans un seul pouvoir, qui serait la dictature d'un homme 
ou la domination d'une assemblée; l'Assemblée législative et le 
président de la République ont le devoir étroit de demeurer 
unis et d'activer en commun le rétablissement d'un gouverne-
ment régulier. Le jour où l'un d'eux porterait à l'autre une at-
teinte, il consommerait son propre suicide, lors même qu'un 
succès éphémère couronnerait une tentative criminelle dont 
nous n'imputons le dessein à personne. 

Quant à elle, l'Assemblée ne veut rien ajouter à ses pou-
voirs ; elle les maintiendra avec fermeté et persistance dans 
l'adhésion qu'elle a donnée à la politique du message du 11 
novembre, dont la base est le respect de la Constitution. 

Notre tâche est terminée, Messieurs. Nous n'étions pas une 

Commission d'enquête; nous avons dû juger des faits par des 
documens et des explications très limités. Notre conviction n'en 
est pas moins ferme. Mais, pour ne pas manquer d'impartiali 
té, nous devons dire que les engagémens du Message ont oté 
une grande partie de leur gravité aux faits antérieurs au 11 
novembre, et ce n'est qu'à cause des tendances récemment re-
produites, et surtout de l'acte du 10 janvier, qu'ils ont trouve' 
place dans notre délibération. 

Au moment de formuler une résolution, votre Commission 
s'est divisée. 

Dêux membres ont voté l'ordre du jour pur et simple, et ont 
demandé que leurs motifs fussent consignés au rapport; ils ont 
déclaré que» l'ordre du jour pur et simple qu'ils voteront 
n'impliquait point l'approbation des actes du gouvernement 
ou de l'administration dansles faits antérieurs Su dernier Mes-
sage ; mais que, depuis cotte époque, ils ne voyaient rien dans 
les actes du pouvoir exécutif qui lût de nature à leur faire dé-
clarer un refus de concours, ou à créer un conflit entre les deux 
pouvoirs, dont l'harmonie leur parait aussi possible que néces-
saire ii la République. » 

Trois membres ont proposé une déclaration de méliance gé-
nérale envers le cabinet actuel. 

Ils ont déclaré que (-(invaincus, par les faits mêmes de la dis-
cussion, de l'inutilité de leurs efforts pour obtenir un rapport 
qui fut l'expression de leur pensée, ils se bornaient à deman-
der l'insertion sommaire de leur opinion. 

Ils déclarent que, placés dans une attitude d'opposition per-

sévérante à l'égard du dernier ministère, dont les actes, la po-
li tique el jes tendances ont toujours été contraires, selon eux, 
aiix principes de la République, ils ne peuvent que partager 
le« senti mens de défiance qu'inspire à une partie de la majo-
rité le nouveau cabinet, au sein duquel se retrouvent lus boul-
ines qui ont curacténsé cette politique. 

Mais ce n'est que dans celte forme et à ce titre qu'ils s'asso 

cient à liée déclaration de défiance ou à l'expression d'un blâ-
me contre le ministère. Ils ne peuvent consentir à la motiver 
sur les premiers actes de l'administration nouvelle, qui a mis 
fin à une situation irrégulière et exorbitante contre laquelle 
ils se sont toujours prononcés. 

Les autres membres ont voté une formule de défiance conçue 
dans les termes suivans : « L'Assemblée, convaincue que les 
ministres, dans des actes dont ils sont responsables, ont mé-
connu les conditions qui doivent garantir l'union des pouvoirs 
constitutionnels, si nécessaire au maintien de la paix publique, 
déclare qu'ils n'ont pas sa confiance et passe à l'ordre du 
jour. » 

Plusieurs formules, exprimant la défiance dans des termes 

et 

analogues, ont réuni une voix de plus sans atteindre la majo 

rite. 
Enfin, à huit voix contre sept, la Commission a adopté 

vous propose la résolution suivante : 
« L'Assemblée nationale, tout en reconnaissant que le pou-

voir exécutif a le droit incontestable de disposer des comrnan-
demens militaires, blâme l'usage que le ministère a fait de ce 
droit, et déclare que l'ancien général en chef de l'armée de Pa-
ris conserve tous ses titres au témoignage de confiance que 
l'Assemblée lui a donnée dans la séance du 3 janvier. » 

JUSTICE CIVILE 

ooun DE li&SSATlON (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 13 janvier. 

TRANSACTION. — QUALIFICATION ILLÉGALE. — VENTE. — DÉFAUT 

DE PRIX. — ERREUR DE CALCUL. ■— COMPULSOIRE. — DÉFAUT 

DE MOTIFS. — ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — FRAIS D'ENREGIS-

TREMENT. 

I. L'acte portant cession générale de droits n'est pas une 
vente, mais une transaction, lorsque, d'après l'intention des 
parties et les termes de l'acte dans lequel elles ont fait des sa-
crifices réciproques, sur leurs prétentions, il est évident, pour 
les juges de la cause et ensuite pour la Cour de cassation, seul 
juge définitif de la question de' savoir si un acte a été illégale-
ment qualifié, que cet acte a eu pour principal objet de préve-
nir des contestations qui pouvaient naître entre elles. 

IL En supposant qu'un tel acte fût une vente, elle ne serait 

pas nulle pour défaut de prix,' s'il résulte de ses énonciations 
que le cessionnaiie a fait certains abandonneinens qui ont pu 
être considérés comme le juste prix de l'objet cédé. 

III. Sans doute les transactions ne couvrent point les erreurs 
de calculs qu'elles renferment. Ces erreurs doivent être réparées 
(art. 2058 du Code civil); mais il ne faut pas que, sous préè 
texte de rectifier une simple erreur de compte, c'est-à-dire 

une faute contre l'arithmétique, on introduise des élémens nou-
veaux qui changerai -ut complètement les bases de l'acte de 
transaction. Dans ce cas, l'art. 2038 est inapplicable. 

IV. Le compulsoire demandé en pareil cas, pour établir l'er-
reur de calcul qu'on reproche au compte a pu être repoussé 
sans en donner les motifs d'une manière explicite, si les motifs 
généraux de la décision répondent suffisamment à ce chef de 
demande. Ainsi, lorsqu'il résulte de l'ensemble des disposi-
tions de cette décision que l'erreur de calcul n'existe pas dans 
l'acte qui a été mis- sous les yeux des juges chargés de l'appré-
cier et dont ils ordonnent l'exécution, il est décidé par là mê-
me que le compulsoire est sans utilité. 

V. Les frais d'enregistrement d'un acte sous seing privé sont 
à la charge de la partie qui a rendu l'enregistrement nécessai-
re. La stipulation que ces frais seront supportés par l'une des 
parties nominativement ne s'oppose point à ce que l'autre par-
tie soit condamnée à les payer, lorsqu'il est constaté en fait 
que l'intention des contractaus avait été que l'acte ne serait 
point enregistré et que c'est par le fait de celle-ci qu'il l'a été. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat- général Ereslon, des pour-
vois des héritiers de Latour-d'Auvergne et du sieur Corn-
maille, contre un arrêt de la Cour. d'appel de Paris; plaidans, 
MM Béguin, Billecocq, Bosviel et Roger. 

RENTE. — PRESCRIPTION. — INTERROGATOIRE SUR FAITS ET AR-

TICLES. — COMMENCEMENT, DE PREUVE PAR ÉC111T. 

Le service dos arrérages d'une rente s'oppose au cours de la-
prescription du titre et la preuve de ce service peut résulter de 
l'examen des registres du créancier de la rente et des diver-
ses présomptions de la cause, lorsqu'ils sont appuyés d'un com-
mencement de preuve par écrit, que les juges sont autorisés à 
puiser dans les interrogatoires subis par le débiteur. 

Ainsi, et en fait, doit être maintenu i'arrêt qui, pour déci-
der que le service d'une rente a été continué et que la pres-
cription a été interrompue, s'est fondé sur un commencement 
de preuve par écrit qu'il a fait résulter d'un interrogatoire su-
bi par le débiteur, des contradictions et des invraisemblances 
de ses déclarations, de l'examen des registres tenus, soit par 
le créancier soit par sa mère, déeédée depuis le procès, lorsque 
d'ailleurs ce commencement de preuve a été accompagné de 
présomptions graves, précises et concordantes. Un tel arrêt se 
justifie par les art. 1341 et 1347 du Code civil, et n'a point en-
couru le reproche de violation des principes sur la prescription 
trentenriaire. 

Rejet du pourvoi du sieur Boisson, au rapport do M. le con-
seiller Nachet, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Freslon ; plaidant M e Martin de Strasbourg. 

ASSURANCE MARITIME. — DÉLAISSEMENT. — PIÈCES 

JUST F1CATIVES. — SIGNIFICATION. 

On ne peut poursuivre l'assureur pour le paiement des som-
mes assurées avant que les actes justificatifs du chargement et 
de la perte lui aient été signifiés. Telle est la disposition de 
l'article 383 du Code de oommerce, qui n'a point innové en 
cela aux dispositions du droit ancien; seulement les commen-
tateurs de l'article 37, titreO, livre 3 de l'ordonnance de la 
marine do 1031, qui contenait à peu près la même prescrip-
tion, admettaient que si la signification des pièces justificati-
ves pouvait ne pas être opérée au début de la poursuite, il 
fallait, du moins, qu'elle précédât toute condamnation (Voir 
l'opinion de Valin et d'Emerigou). L'art. 383 du Code de com-

merce est donc plus exigeant que l'ordonnance, puisqu'il veut 
que la signification soit antérieure à la poursuite; mais en ad-
mettant que cet article ne dût pas être interprété plus' rigou-
reusement que l'ordonnance, il n'en résulterait pas moins 
qu une condamnation prononcée contre l'assureur avant ,.,„. 
l'assuré ait porté à sa connaissance, par une signification ré-
gulière, les actes justificatifs du chargement et do la perte 
tomberait sous la censure de la Cour do cassation. 

Cette condamnation no se justifierait pas, par lo motif 
vague que des pièces produites et des explications données 
il résulte suffisamment que des marchandises ont été chargée» 
par le capitaine et qu'elles se sont perdue». Ce no serait point 
satisfaire au vœu de 1 article 383, puisque ce ne serait noint 

prouver qua une époque quelconque les actes justificatifs dm 
chargement et de la perte ont été signifiés à l'assureur et as-
sez connus do lui pour avoir Impossibilité de les vérifier et do 
e. contrôler. « H faut, dit M. lîoulny-Patv, dans ses ,„,„ Gâ-

tions sur Linengoii, que l'assuré signifié p
a9SUreur> t

 ,
e 
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paiement dis objets assurés, les actes justificatifs du charge-

ment, tels que les counaisseinens, les expéditions des douanes, 

la lettre d'avis du chargeur, les statuts, les livres, etc. (Article 

339), ainsi que les actes justificatifs de la perle, tels que les 

registres de bord (article 221 , rapport du capitaine art. 210; 
et autres semblables. » 

Admission en ce sens du pourvoi delà société d'assurances 

maritimes dont le siège est à Paris, contre un jugement du 

Tribunal de commerce du Havre, rendu au profit du sieur N'i-
colle. 

H.GIandaz, rapporteur; Sf. Freslon, avocai-général, conclu-
sions conformes; plaidant, M« Delaborde. 

Bulletin du 14 janvier. 

Rejet, au rapport do M. le conseiller Gillon, et conformément 

aux conclusions de M. l'avocat général Nouguier, du pourvoi 

ABORDAGE, — DOMMAGE. — RÉPARATION. 

IMPRCDÉNCE. — APPRÉCIATION. 

dirigé contre un arrêt rendu, rier 1 847, par la Cour 

BATEAUX A VAPEUR. 

— FAITE 

La loi n'ayant point déterminé les caractèresde l'imprudence 

et de la négligence qui, àux termes des art.l383et 13B4du Co-

de civi.K' engagent la responsabilité de celui auquel on les im-

pute,- il en resuite que les Tribunaux ont une pleine latitude 

"pour les apprécier, et que leur décision, en ce point, ne peut 

donner ouverture à cassation. Ainsi, le dommage qu'a éprou-

vé un bateau à vapeur qui remontait le Rhône, par suite de sa 

rencontre avec un autre bateau à vapeur qui descendait ,ce 

fleuve, ne peut pas être mis à la charge de celùi-ci, si, des 

circonstances de fait constatées par l'arrêt attaqué, il résulte 

que c'est par la faute du capitaine du bateau qui remontait le 

Kttône que l'abornage a eu lieu ; s'il est attesté, par exemple, 

qu'au lieu de tenir la rive gauche du fleuve, qui lui était assi-

gnée par les règlemens sur la navigation, il a quitté cette rive 
pour se rapprocher de la rive droite, que doivent suivre les 

bateaux qui descendent. L'arrêt qui refuse l'action en dom-

mages-intérêts dans ces circonstances ne viole ni les art. 1383 

et 1384 du Gode civil, ni l'art. 407 du Code de commerce 

spécial sur les abordages de navires. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur 

lesconcl. conf. de M. l'avocat-général Freslon, plaidant M Fa-

bre. (Rejet du pourvoi de la Compagnie générale des bateaux 

n vapeur du Rhône.—Abordage du bateau à vapeur le Neptune, 

appartenant îi cette compagnie, par le bateau à vapeur le Si-

rius, appartenant à la compagnie du Rhône.) 

MARCHANDISES. — VENTE. — COMPÉTENCE. 

La Cour d'appel de Paris est incompétente pour statuer su
1
' 

des difficultés relatives à la vente de marchandises faiies par 

un commerçant de Reims à un marchand do Paris, lorsqu'en 

l'absence de toute facture et de toute autre pièce contraire, il 

est constaté, en faït, par cette Cour d'a ppel que la promesse et 

la livraison ont été faites à Reims ( Article 420 du Code de 

procédure civile). Cette constatation, fondée sur les faits et cir-

constances de la cause, échappe au contrôle de la Cour de cas-

Rejet du pourvoi du sieur Perret, au rapport ue m 

seiller Silvcstre et sur les conclusions conformes de 

cat-général Freslon ; M" Duhay, avocat. 

BILLET. — FAL'SSE SIGNATURE. — INSCRIPTION DE FAUX. — 

PAIEMENT. — RÉPÉTITION. 

Celui auquel on réclamelepaiement d'un billet comme l'ayant 

souscrit ou endossé, qui déclare ne rien devoir, prétend que sa 

signature est fausse, qui se pourvoit par l'inscription de faux 

pour faire tomber l'obligation et qui, néanmoins, en acquitte 

le montant, n'est pas fondé à en répéler le remboursement 

contre le Créancier, en vertu de l'article 377 du Code civil, qui 

n'admet la répétition que des sommes payées par erreur par 

celui qui s'en croyait débiteur. En un tel cas, il a pu être dé-

cidé qu'on ne pouvait revenir contre un paiement effectué vo-
lontairement. 

Ainsi jugé au rapport dé M. le conseiller Pécourt et sur les 

conclusions conformes d'e M. l'avocat-général Freslon; plai-
dant, M

c
 Lebon (Rejet du pourvoi du sieur Cougot). 

d'appel de Paris. (Epoux 11 ri a ut contre Atlssandon ; plaidans : 
M"* Delaborde et Frignet.) 

NOTA . Le principe de I'insaisissabilité des revenus dotaux a 
été posé notamment par arrêt du 4 novembre 1810. 

APPEL. — EFFET SUSPENSIF. —■ JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. 

Lorsque, sur la demande en dommages-intérêts formée par 

le propriétaire d'un champ contre le propriétaire d'un bois, à 

raison des dégâts qu'ont fait éprouver aux récoltes les lapins 

gités dans le bois, une expertise aété ordonnée à l'effet decon-

stater quelle a été l'importance des dégâts, et si le propriétaire 

du bois a employé les moyens en son pouvoir pour empêcher 

ta multiplication du gibier, le jugement qui a ordonné l'ex-
pertise préjuge le fond et est interlocutoire. 

En conséquence, si, au mépris de l'appef de ce jugement, il 

aété passé outre à l'expertise, les opérations auxquelles il a 

été ainsi procédé sont nulles. (Art. 431, 452 et 437 du Code de 
procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et confor-

mément aux conclusions de SI. l'avocat-général Nouguier, d'un 

jugement rendu, le 21 novembre 1848, . par le Tribunal civil 

d'Abbeville. (Do Richemont contre Tiger; plaidans : M" Des-
farges et Ilardoin.) 

Bulletin du 14 janvier. 

ECHANGE. -GARANTIE. — ÉVICTION. 
- INSUFFISANCE. 

M 
; um-

l'avo-

Garantie est due à l'échangiste évincé d'une parcelle du ter-

rain qu'il a reçu en échange, bien que cette parcelle soit d'une 

vajeur moindre qus le vingtième de la totalité des objets 
échangés. 

L'art. 1019 du Code civil ne s'applique qu'au cas où la me-

sure réelle du terrain vendu ou échangé est inférieure à la me-

sure exprimée; il ne s'applique pas lorsque le déficit provient 

de ce que l'acquéreur a été évince d'une partie dudit terrain. 

Ce dernier cas est régi par l'art. 1620 du même Code, qui ne 

fait aucune distinction et soumet toujours le vendeur à la ga-
rantie. 

Cassation, sur la demande du sieurMissol, au rapport de M. 

le conseiller Colin, et conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat-général Nouguier; d'un arrêt rendu par la Cour d'appel 

de Lyon, le 31 juillet 1847, au profit du sieur Bénévent, et 

mise hors d'instance de la ville deLyon. (Plaidans : M" Lebon, 
Fabre et Jousselin.) 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — JURY. — LITIGES 

EXISTANS. — OFFRES. — INTERRUPTION DANS LES OPERATIONS. 

Un jury d'expropriation ne peut être appelé à statuer que 

Le Trésor conclut à l'incompétence: il se fondait sur 1 avis 

du comité approuvé par le ministre et sur ce qu'il s'agissait 

de fixer l'étendue d'un majorât, question qui, d'après le décret 

du 4 mal 1809, était du ressort exclusif du conseil d Etat. 

Le lomai 1822, jugement qui, accueillant cette exception, 
„ surseoit à statuer jusqu'à ce que l'autorité compétente ait 

« statué sur la question de savoir si la rente dont il s'agit lait 

« partie du majorât créé par le décret du 2ï mars 1808. » 

Le 7 juin 1823, arrêt confirmatif de ce jugement; et, le l 
août 1820, le Conseil d'État décide que les rentes font partie 

du majorai, comme acquises avec les fruits accumulés, comme 

immobilisés, comme inaliénables, et réunies au domaine. 

Mais résultait-il de cette décision que les renies fussent pos-

sédées à titre gratuit ou il titre onéreux ? C'est ce qui restait a 

juger. Toutefois on attendit; la révolution de 1830 survint: 

.M""' la princesse de Piombino, devenue épouse de M. le prince 

doCamerata Passionei, s'adressa au Conseil d'Etat, qui décli-

na sa compétence, puis à M M . Lacavc-Laplagne et Humann, 

qui reconnaissaient son droit, niais qui ne se hâtaient pas de 

saisir les chambres de la demande d'un crédit pour y satisfaire ; 

enfin, en 1830, la péremption de l'instance do 1822 n'ayant pas 

été encore demandée, cette instance fut reprise le 9 mars 1850, 

-t, le 14 juin suivant, le Tribunal rendit un jugement ainsi 
coiivii : 

« Le Tribunal, ,. , . .i .. 

« Attendu que la question de chose jugée ne pourrait être 

examinée par le Tribunal que s'il était coin jiétent pour statuer 

sur le fond du procès ; 

« Attendu, quant à la compétence, que le jugement du 13 mai 

1822, confirmé, a qualifié de majorât la dotation faite au profit 

de la princesse de Piomléno par le décret du 24 mars 1808, et 

que cette qualification, qui du reste n'est point aujourd'hui 

contestée, est exacte, puisque la dotation est attachée à un titre 
par l'art. 2 du même décret; 

« Attendu que le même jugement, s'appuyant sur l'art. 5. du 

décret du 4 mai 1809, fait dépendre la compétence du point de 

tes provenant de l'emploi d'une portion des revenus de ... , 

talion. » C'est là, ajoute M. le préfet, une question toute op-
tique et de gouvernement, sur laquelle il ne peut ap

par
^ 

qu'au pouvoir législatif de prononcer. "<r 

M. l'avocat-général sur ce point lait observer que M. l
e Dr4 

fet n'est autorisé, par l'ordonnance du 1" juin 1828, à rêve,,' 

diquer le procès, que pour le soumettre à l'autorité admi
n

; 

trative, et non à tout autre pouvoir, et qu'il résulterait en on 

tre de l'observation qu'il n'y aurait pas de juges désormài 

pour statuer sur la réclamation, cîest-a-dire que la demandé 
resse serait repoussée par un déni de justice. 

Du reste, M. l'avocat-général s'attache à démontrer q
ue

, 

véritable objet du débat n'est autre chose que la distidcunïfl 
établir, d'après 

biens possédés à 

action j, 
ev.en de la loi du 12 janvier 1810, entre I 

titre gratuit et ceux possédés à titre onéreu* 
véritable question de propriété du ressort des Tribunaux oi\p' 

naires, d'autant que, suivant le décret du 4 mai 1809, aiunij 

n'a pas dérogé la loi de 1810, les contestations sur la propr^y 

et la jouissance des dotations et majorais (à la différence de ^ 

qui concerne leur assiette et leur consistance qui sont soum; 

au Conseil d'Etat) sont du ressort de l'autorité judiciaire.
 8 

M. l'avocat-général, de l'examen des divers dôeumehs légi
s

|
a 

tifs et décisions intervenues dans la cause même, conclut e 
y a lieu d'infirmerie jugement attaqué. • qu'il 

La Cour, manifestant par sa décision combien les Mil 

meus de cette cause rendent la solution délicate et di^É 

a déclaré qu'il y avait dans son sein partage d'opinions. ' 

La cause, pour vider ce partage, sera de nouveau plai_ 
dée le mardi 21 janvier. 

savoir si la rente, objet de la contestation, fait ou non partie 
du majorât; 

« Que c'était en effet à une autre autorité que celle des Tri-

bunaux à interpréter, sous ce rapport, le décret du 24 mars 
1808-

« Attendu qu'une ordonnance du 2 août 1820, rendue en 

conséquence du jugement, porte : « Il est déclaré que les rentes 

dont il s'agit font partie du majoiat institué par le décret du 24 

mars 1808; -

« Que cette ordonnance, rapprochée du jugement, doit faire 
déclarer aujourd'hui l'incompétence du Tribunal ; 

« Qu'on ne saurait prétendre, en effet, qu'il y ait encore à 
statuer sur une question judiciaire ; 

« Qu'en admettant qu'un bien acquis à titre onéreux par le 

i 1 titulaire d'un majorât de la nature de celui-ci pût être coin-sur des litiges existans au moment de sa convocation, et il ny.J, . • . ' • ; : • f~t •,•,,;,„„ 
-—- ,M-:< dans ce majora t, ou ne peut pas soutenir que ce soit a litre 

Audience du 13 janvier. 

NATUREL. — SUCCESSION DF.S 

DROIT SUCCESSIF RECLAME PAR 

CHEMIN V1C1> AL.-—REDRESSEMENT. 

NON OCCUPÉ. — 

— EXPROPRIATION. 

COMPÉTENCE. 

Le propriétaire d'un tcr.rain,qui l'a cédé pour le redresse-

ment ou l'élargissement d'un chemin vicinal et qui a fait ré-

gler l'indemnité qui lui est due, est légalement dépossédé. S'il 

arrive qu'une portion de ce terrain ne soit pas employée pour 

la confection des travaux, il peut en réclamer la remise dans 

les termes et en suivant les règles prescrites par l'art. 60 de la 

loi du 3 juin 1841, c'est-à-dire s'adresser au jury; mais il ne 

peut recourir aux Tribunaux pour faire déclarer son expropria-

tion illégale, quant à la portion de terrain restée libre, alors 

qu'un arrêté du préfet avait déclaré là dépossession régulière 

et légale. L'arrêt qui, nonobstant celte décision administrative, 

aurait ordonné la remise du terrain non occupé qui avait subi 

quelques modifications par suite de l'exécution des travaux et 

son rétablissement dans l'ancien état, aurait violé les règles de 
sa compétence. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; 

plaidant, M
e
 Luro, du pourvoi de M. le préfet du Rhône, con-

tre la dame Cuzieu. 

ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT. — DROITS DE MUTATION. 

— FAILLITE. — PRIVILÈGE DU TRÉSOR. 

L'admin'stration de l'enregistrement et des domaines a- t-elle, 

pour le recouvrement des droits de mutation par décès, un pri-

vilège sur les valeurs mobilières de la succession autres que 
les revenus des biais à déclarer? 

En admettant l'affirmative, ce privilège peut-il être exercé 

sur des matières et bénéfices de travaux ayant pu appartenir 

au défunt, mais transformés, depuis son décès et après sa fail-

lite, par l'indus'rie et les capitaux d'une association des créan-
ciers de cette faillite? 

Enfin, le créancier prétendu qui a laissé périr son privilège, 

faute pal' fui de l'avoir exercé pendant que les meubles qui lui 

auraient servi d'assietle se trouvaient encore dans les mains de 

sou débiteur, peut-il, après l'aliénation de ces objets, venir 
l'exercer encore sur le prix qu'ils ont produit? 

Telles sont les questions que présentait .à juger le pourvoi 

des syndics de la faillite du sieur Alfred llallelle, contre un ju-

gement du Tribunal civil d\\rras, qui les avait résolues affir-

mativement en faveur de f administration de l'enregistre-

ment.
 :

 , 
Ce pourvoi a été admis au rapport de M. le conseiller Bernard 

(de Rennes), et sur les Conclusions conformes de M. l'avocat-
général Freslon. — Plaidant, iM

c
 Ripault. 

FEMME. — DOT. — INALIÉNABIL1TÉ. — ORDRE. RÉVISION
-
. — 

REMANIEMENT. 

La Cour d'appel avait jugé, par arrêt du 22 août 1849, que 

des créanciers hypothécaires qui, par suite d'un ordre ouvert 

pour la distribution du prix des biens de leur débiteur, avaient 

reçu le montant de leurs créances, étaient tenus de rapporter, 

pour qu'il fût procédé à un nouvel ordre, les sommes par eux 

touchées. Sa décision se fondait sur ce que la femme de leur 

débiteur, mariée sous le régime dotal, qui s'était rendue adju-

dicataire de l'un des immeubles de son mari et à qui un borde-

reau avait été délivré sur elle-même en paiement do sa dot, 

avait été poursuivie en folle enchère, faute par elle do payer un 

créancier à qui un bordereau avait aussi été délivré sur elle 

pour le surplus de son prix, et avait laissé adjuger ce même 

immeuble à un tiers, pour un prix inférieur au montant de sa 

dot qu'elle n'avait pas pu compromettre. 

Pourvoi fondé, entre autres moyens, sur la fausse applica-

tion de l'art. 1554 du Gode civil, et sur la violation des articles 

1235 et 1376, qui ne déclarent restituables que les sommes 

pavées par erreur et èttàa être ducs. 

Admission, au rapport de M. le conse! lier Glaiidaz, et sur les 

conclusions conformes de K l'avocat-général Freslon ; plaidant, 

M' Garette. ^ . 

CÔTJR Ï)È CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portails, premier président. ■ 

Bulletin du Mjanvicr. 

CONTRAT DE MARIAGE. - REVENUS DOTAUX. - INSAISISSARILITÉ. 

Le principe de I'insaisissabilité protège en général les reve 

uns' dotaux aussi bien que le capital lui-même 

peut valablement s'obliger jusqu'à 

o\ de son entretien personnels, sut 

do ux qu'une clause expresse dé son contrat de mariage I au-E'ïumchcr elle-même pour ses dépenses personnelles. 

(Art. 1554 et 1549 du Code civil.) 

a litige existant, qu'autant que, des offres ayant été faites ai K£ y 

tusées, il s'est manifesté mi désaccord qui a rendu nécessaire j 
le, règlement de l'indemnité. HA conséquence, un jury d'ex-

propriation n'a pu, dans une seconde session, statuer sur des 

contestations qui ne lui avaient pas été soumises lors de sa 

première convocation et de l'ouverture de sa première session, 

et à l'égard desquelles les offres n'ont eu lieu que depuis. Ce 

jury, dont les travaux ont été interrompus entre là clôture de 

ta première session et l'ouverture de la seconde, ne pourrait 

d'ailleurs être saisi d'aucun litige, par le seul motif que, nom-

mé pour une seule opération, ou du moins pour une seule sé-

rie d'opérations, l'inlerrtiption survenue avait mis fin à ses 
pouvoirs. (Art. 30 et 44 de la loi du 3 mai 1841.) 

Le moyen do cassation tiré des faits et circonstances ci-des-

sus est d'ordre publie, et peut être proposé pour la première 
fois devant la Cour de cassation. . . 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, de 

cinq décisions rendues par le jury d'expropriation de la Seine 

et de cinq ordonnances du magistrat-directeur, en date des 

29 et 31 octobre 1830, rendues au profit de la ville do Paris et 

au préjudice des sieurs de Beâuvais, Masse, Guidon et Buc-

quot, Courtine, Clément et .autres, et époux Louvrier, tous 

propriétaires ou locataires d'immeubles atteints par l'élargis-
sement des abords de l'Hôtel-de- Ville. 

Plaidans, M'
s
 Moreau, Ripault et Lebon pour les proprié-

taires, et Jager-Schmidt pour la Ville. 

COUR D'APPEL DE PARTS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troptong. 

Audiences des 24 décembre, 7 et 13 janvier. 

MAJORAT INSTITUÉ AU PROFIT DE LA PRINCESSE DE PIOMBINO, 

NIÈCE DÉ L'EMPEttEÙR NAPOLEON. RENTES ACQUISES 

AVEC" LES REVENUS DU MAJORAT, IMMOBILISÉES ET INALIË-

lîLES.™ DEMANDE EN PAIEMENT DE 218 ,000 FRANCS POUR 

CES RENTES ACCUMULÉES. ■—• INCOMPÉTENCE. • ARRÊT DE 

PARTAGE. 

[ M' Delangle, avocat de M"" la princesse de Camerata 

Passionei, née princesse de Piombino, et cousine de M. le 

président de la République, expose les faits suivans, au 

soutien de l'appel interjeté par cette dernière : 

On sait combien l'empereur Napoléon se plaisait à récom-

pensée, non pas aux frais du trésor public, mais sur les Ro-
maines qui étaient le fruit de la conquête, les princes de sa fa-

mille et les maréchaux et généraux qui s'étaient associés à sa 

gloire militaire. En 1803, il avait conféré à l'archichancolier 

Cambacjrès le titre de duc de Parme, à l'archi trésorier Lebrun 

le titre de duc de Plaisance, en même temps qu'il détachait de 

ces duchés pour sa sceur Pauline le duché de Guastalla, et qu'il 

s'y réservait pour lui-même quelques domaines d'un revenu 

de 150,000 fr. Par un décret du 24 mars 1808, il donna ces 

domaines à sa nièce, alors âgée de deux ans, fille de la prin-

cesse Elisa, sceur \ainée de l'empereur, mariée à Félix Bacccio-

chi, ancien officier au régiment royal Corse, issu d'une an-

cienne et illustre famille. Sur ce revenu, il devait être prélevé, 

chaque année, jusqu'à la majorité ou jusqu'au mariage de la 

jeune princesse, qui portait lo titre de princesse de Piombino, 

une somme do 100,000 fr (plus tard rédui eà 75,000 fr., par 

un autre décret de 1810), pour être placée en rentes sur fegrand 

livre. En cas de décès de la princesse de Piombino sans en-

fans, lès biens donnés passaient à la princesse Elisa, sa mère ; 

en cas de décès de eclle-eî sans héritiers, ils faisaient retour à 

ta couronne et ne pouvaient être aliénés sans le consentement 

de l'empereur, et le produit, en ce cas, devait être placé eh 
rente sur le trésor public de France. 

Ce n'était là ni un majorât, ni un apanage, qui ne pou-

vaient être créés qu'au profit des mâles. En 1808, 1809 

et 1810, les prélèveinens ordonnés furent effectués. 14,196 

de rentes avaient été achetés, 

le conseil d'Etat, interprétant le 
Le 29 novembre 

décret du 21 mai 

les rentes produi-

75,000 francs an-

Jusqu'au mois de 

mais la femme 

concurrence de ses besoins 

C la portion de ses revenus 

francs 

1811 

1808 , régla le mode d'immobilisation 

tes par les plaeetnens cumulatifs des 

nuels, qui furent déclarés inaliénables 

septembre 1813, les arrérages furent payés; mais à cette épo-

que les paiemens furent suspendus. Toutefois, te trailé de 

Fontainebleau, du 14 avril 1814, jour de l'abdication de l'em-

pereur, stipulait que les princes de la famille impériale con-

serveraient les biens qu'ils possédaient à titre particulier, no-

tamment leurs rentes sur le grand-livre deFranceou le Munle-

Napoleimc de Milan. En 1814 et 1815, nonobstant ce traité, le 

refus de pàienient des rentes continua, sous les ministères de 

MM. Louis et SïoUien. Le 12 janvier 1816, loi de proscription, 

qu'on nomma alors loi d'amnistie, et qui, à l'égard des mem-

bres de la famille impériale, disposa qu'ils ne pourraient rien 

posséder en France à titre gratuit, rentes ou pensions , et 

qu'ils seraient tenus de vendre dans six mois les biens qui jeur 
appartenaient à titre onéreux. 

Or, les revenus des domaines de Parme et de Plaisance, dé-

sormais abandonnés à l'impératrice Marie-Louise par le traité 

de Vienne, avaient servi ii former les rentes dues à la princesse 

Piombino. De 1810 à 1822, ou refusa de payer ces rentes; le 

comité des finances avait pensé que les rentes avaient le même 

caractère que le fond, donné à titre gratuit, et qu'elles n'é-

taient plus dues; cet avis avait été approuvé par le ministre. 

Il fallut recourir au Tribunal de premièra instance de Paris, 

auquel le prince Bacciocbi, tuteur de sa fille mineure, deman-

da, en 1822, do condamner le Tn'sor public au paiement des 

arrérages depuis le 22 septembre 1813, soit 218,155 fr.; jus-

qu'au 22 septembre 1822, avec autorisation de disposer libre-
ment du capital. 

onéreux que Ici va,, les dont il s'agit aient été acquises : 
<< Que le chef de l'Etat était le maître absolu, en instituant le 

majorât du 24 mars 1808, de régler le sort du revenu des biens 
donnés ; . 

« Qu'il a ordonné le placement sur le grand-livre de France 
d'une portion des revenus du majorât ; 

« Qu'il suit de cette volonté du donateur, que la portion de 

revenus ainsi placée s'est transformée en un capital réellement 

doi(në ; , ... - -, ■ 

« Que ce n'est donc point le donataire qui, de ses propres 
derniers, a l'ait le placement ; 

« Qu'ainsi les rentes dont les arrérages sont réclamés n'ont 

point, été acquises à titre onéreux, et que c'est au contraire à 

titre gratuit qu'elles appartiennent ii la princesse de Piom-
bino ; 

« Que la décision qui porte que ces rentes font partie du ma-

jorât de 1808 décide donc implicitement qu'elles en font partie 

a titre gratuit, ce qui, conformément au jugement du 13 mai 

1822, rend l'autorité judiciaire incompétente pour connaître de 

la réclamation soulevée par la demanderesse, puisqu'il s'agit 
bien de l'étendue du majorât ; 

« Donné acte à la demanderesse de la reprise d'instance, se 
déclare incompétent pour y statuer; 

». Condamne la demanderesse et son mari, en la qualité qu'il 
agit, aux dépens. » 

M* Delangle, discutant le jugement, fait observer que le Tri-

bunal, pour motiver son incompétence, s'est déterminé par des 

raisons qui tiennent au fond du procès. Toutefois, les décisions 

administratives que vise ce jugement n'empêchent pas que, 

devant le Tribunal, il ne s'agit purement et simplement d'une 
do ...amlo en paiement d'arrérages de rentes, dont l'existence 
et la possession entre les main» da M™« de Camerata ■* pou-

vaient être constitués, et par conséquent d'une question de pro-

priété, entièrement du domaine de la juridiction ordinaire. 

Ls Tribunal n'était pas sur ce point plus incompétent en 1850 

qu'il ne l'était en 1822, époque où il ne déclarait pas son in-

compétence, mais se bornait à surseoir jusqu'après l'irtterpré 
talion du décret institutif du majorât. 

Deux documeus importans viennent en aide à la cause de 
l'appelante. 

Kn
 '

182
~> % Dupin, aujourd'hui procureur-général à la 

Courde cassation, établissait dans une consultation remarqua-

ble par la puissance de logique et la concision qui fait le ca-

ractère de son. talent, que les fruits des biens donnés étaient 

distincts de la propriété du fond ; que ces fruits, qui n'étaient 

pas nés à l'époque de la donation, avaient nécessairement un 

caractère différent et spécial, et qu'ils formaient, après leur 

perception, une propriété particulière et possédée à autre titre 

que le fosd. Ajoutons ici que ce n'était pas le Trésor public 

français qui avait fourni le fond; il venaitdu domaine extraor-
dinaire, des dépouilles onimesde la conquête. 

En 1817, Marie-Louise, bien qu'elle fût la tante do la prin-

cesse Camerata, a fait réclamer par le chevalier Boggi, son 

mandataire, les 31,005 francs de rentes, comme incorporés 

au majorât, dont le fond lui avait été adjugé par le traité de 

Vienne; il y avait, en outre, comme annexe à cetraité, un acte 

secret par lequel Louis XVIII avait renoncé à toutes réclama-

tions que ses sujets pouvaient avoir à exercer en paysétranger. 

Que fut-il répondu à la réclamation de Marie-Louise, duchesse 
de Parme? 

Une ordonnance, rendueon Conseil d'Etat, le 30 avril 1817, 

rejeta cette réclamation, attendu que les rentes étaient le pro-

duit des revenus acquis à la princesse de Piombino èt n'a-

vaient pas fait retour au duché de Parme, mais avaient fait 
retour au Domaine. , 

Ces rentes étaient donc distinctes du majorât et du fonds qui 
les avaient produites. 

M. Regnault de Saint Jean-d'Angely s'est trouvé, au retour 

de la proscription, dans une situation pareille à celle de là prin-

cesse de Camerata ; il s'agissait des fruits par lui revendiqués, 

d'aciions des canaux, dont il avait aussi été gratifié par l'em-
pereur. 

La Cour de cassation, par arrêt du 24 mars 1824, a décidé 

que, dans cette position, les Tribunaux ordinaires étaient com-
petens, 

_ Permettez-moi, dit en terminant. M
e
 Delangle, d'appliquer 

ici cette pensée de Bacon : « C'est beaucoup d'appliquer les lois 
de circonstances aux circonstances pour lesquelles elles ont été 
faites; les étendre au-delà, c'est absurde. » 

Njf Chaix-d'Est-Ange, avocat du Trésor public, soutient que 

la donation du 24 mars 1808 est bien unmajorat, sur l'éteirlue 

duquel il n'appartenait qu'au Conseil d'Etat de statuer La loi 

d amnistie du 12 janvier 1816 n'a pas été si haineuse qu'on' l'a 

prétendu, puisqu'elle a permis la vente des biens possédés à 
titre onéreux. 

Le Conseil d'Etat, en mettant au nombre dés biens acquis à 

titre gratuit les revenus accmnulésd'Un majorai institué a titre 
gratuit, a prononce le dernier mot de cette affaire- il ûe peut 

appartenir maintenant au Tribunal de première instance, non 

plus qu a la Cour de cassation, de renverser cette résolution 

définitive, prise dans les limites de la compétence exclusive de 

1 autorité administrative, comme représentant l'ancien Domaine 
extraordinaire. 

M' Labois,avoué du Domaine d 
sens. 

M. Meynard do Franc, avocat général, présente, au nom de 

JL lè pre et de la Seine, un mémoire tendant, préalablement au 
conlht, s il y a heu, conformément à l 'ordonnance du h* juin 
1828, a ce que la Cour sedéclare incompétente.

 J 

M. I avocal-general ne partage point cependant l'opinion qui 

a détermine la proposition de ce déclîôàtotVe; iîsignalè éi'i -

ticuher celle considération, énoncée au mémoire? « que l'-ui-

oritc administrative elle-ménie n'aurait pas le pouvoir de re-

leVer M' Camerata P .,ss ,onei de l'effet de la lui du 12 janvier 

1810, dont 1 application avait été faite aux inscriptions de ren-

ENTANT NATUREL D UN ENFANT 

AUTEURS DU PREMIER. 

LE SECOND. 

Quand l'enfant naturel reconnu décède avant ses pire et mère 

ses enfans naturels ne peuvent le représenter à la succession 
de ceux qui l'ont reconnu. 

M- Taillandier, avocat des sieurs et dame Billard, légataire 

universels de la dame Pinot, expose que Joseph Quéru, fils na' 

turel reconnu de François Quéru, fils naturel reconnu lui-
n

r>" 

me de M"" Pinot, a lormé contre les sieurs et dame Billard 

une demande à fin d'attribution au profit dudit Joseph Quéru 

de la part dudit François, dans la succession de là dame Pi' 

not, aïeule naturelle du demandeur. Cette déclaration a été re" 

jetée par jugement du Tribunal de Sens, du 4 août 1849 âw 

conçu : '
 1 

« Attendu que l'article 750 du Code civil exclut les enfan-

naturels même reconnus, puisqu'il décide que les enfans It 
turels d'un individu n'ont pas de droits sur les biens des %. 
rans de leur père et mère. 

» Que l'article 759, ne parlant que des enfans oii des desceu-

d'ans en général, ne peut être entendu que des enfans ou des 
descendans légitimes; 

» Déclare la demoiselle Justine Billard, tutrice de Joseph 

Quéru, non recevable en sa demande, et la condamne aux dé-
pens.» 

Appel par Mlle Billard, comme tutrice de Joseph. Cet ap-

pel se fondait sur ce que, dans la discussion du Code au Con-

seil d'Etat, il avait été dit que les fils naturels du bâtard pre-

décédé avaient droit à la succession de leur aïeul, dans la pro-

portion du droit qu'ils auraient eu dans la succession même de 

leur père; que la volonté du législateur ainsi exprimée dans la 

discussion devait être considérée comme une exception à la 

disposition de l'article 756 du Code; que, d'ailleurs, l'art. 759, 

en parlant des enfans èt descendans de l'enfant nature! prédé-

cédé, ne faisait pas de distinction au profit des enfans légi-
times. 

Mais, sur les conclusions conformes de M. Portier, substitut 

du pr«eureur-général, la Cour, adoptant les motifs des pre-
miers juges, confirme. 

( Voir Chabot, article 759, n° 1"; Loiseau, page 635 ; Toui-

ller, tome 4, n° 259 ; Dalloz, v° succession, chapitre 4, section 

i" ; article 1", n° 26 ; Vazeille, article 759; Poujol, ibid. n° 2 ; 
Marcadé, n° 1 er . ) 

Contrà, Maleville, article 759 ; Favard, v° succession, sec-
tion 4, S 1", n« 18. 

l'Etal, conclut dans le même 

COUR D'ASSISES DÈ L'ORNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M.. Courtoise, conseiller à la Cour 

d'appel de Caen. 

Audience du 9 janvier. 

LE FORÇAT LONDAIS. — VOLS AVEC CIRCONSTANCES ACCRA'-

VANTES ET TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

De bonne heure les abords du Palais-dc-Justice sont 

assiégés par une foule nombreuse, curieuse de voir le fa-
meux Lonuais, trois fois évadé dp. bagne. 

Voici tous les faits consignés clans l'instruction et dans 
l'acte d'accusation : 

•< A peine âgé de trente-un ans, Londais a comparu qua-

tre fois en Cour d'assises, accusé de nombreux vols, et de 

violences graves envers les personnes ; il a été condamné 

en 1836 à cinq années d'emprisonnement; en 1840,àquin-

ze années de travaux forcés ; en 1843, après une première 

évasion du bagne, à vingt années de la même peine, en-

fin, en 1846, après une deuxième évasion, à trente années" 
de la même peine. 

« Malgré la surveillance spéciale dont il était l'objet, il a 

réussi, le 6 mai 1850, à s'évader une troisième fois du ba-

gne de Brest, où il subissait sa peine. Les craintes que fit 

naître cette évasion ne tardèrent pas à se réaliser. Dans 

l'espace de dix jours, du 16 au 26 juin, quatre vols auda-

cieux furent commis dans le département de l'Orne. Les 

auteurs en étaient restés inconnus, lorsque le 26 juin, vers 

neuf heures du soir, dans fa commune d'Exnics, l'accusé 

se présenta par deux fois chez le sieur. Lëprëvost, pharma-

cien et maire de la commune, pour changer une pièce d'or 

de 20 francs; sur le refus de ce dernier, il se retira. Mais 

son insistance ayant éveillé les soupçons, le sieur Lcpré-

vosl, accompagné du sieur Manoury, "garde-champêtre, se 

rendit à l'auberge où était l'accusé et luj demanda ses pa-

piers; celui-ci déclara ne pas en avoir. Il se nommait, di-

sait-îi, Maignant, et était fils d'un aubergiste de ChaiÙoue. 

Le maire l'invita à le suivre à FlIôtel-de-Ville; il parut 

obéir; mais, au montent d'arriver, il poussa rudement le 

maire, qui chancela, cl. il prit la fuite. Le sieur Manotu'y 

s'éfança sur ses pas, et il allait l'atteindre, lorsque Lo* 

dais, se refôWtfà voi s lui armé d'un pistolet à deux coups 

qu'il venait de retirer de sa poche, et en ajusta successive-

ment ce dernier et le sieur Lèprevost. Tous deux ayant 

appelé au secours, l'accusé ajusta de nouveau en pleine 

poitrine le garde champêtre, dont il n'était qu'à trois pas, 

et lui cria : « Si tu approches, je té biçùîe la cervelle!
 11

 Le 

sieur Manoury ayant avancé, il lâcha la détente, et le coup 

partit en faisant long l'eu. Le garde ne fut pas atteint. Fon-

dais s'enfuit â toutes jambes; mais, au détour d'une rue,, d 

fut saisi à bras le corps par le sieur Denis èt arrêté. On lu» 

arracha de la fiïain son pistolet, dont le coup, celui de 

droite, était chargé â balle, comme on fa constaté plu" 
tard. 

L'impression unanime des personnes présentes tuiffi
0 

le 'sieur- Manoury venait d'être l'objet d'une tentative d ho-

micide. L'accusé, il est vrai, prélendit alors, connue i a 

persiste à le faire depuis, que le coté gauche du |>istol« 

qu 'il avait tiré n'était chargé qu'à poudre; que c'était »Yèc 

ndeniKui qu'il n'avait pas tiré le côté droit chargé à ba
||e

'
; 

''t qu 'il avait voulu seulement effrayer ceux qui lé P"
1
."'' 

suivaient. On conçoit que, le garde n'ayant pas été atW 

et la balle ne se retrouvant pas, Londais se soit empa
|1

' 

«l'un système qui lui ollVait son unique chance dû *
mu 
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 Arrière lui; c'est ce qui a fait dévier le pistolet et 

dais, discute les faits les plus graves reprochés à son 

client, et combat la question de préméditation. 

Après le résumé de M. le président, le jury rapporte un 

verdict de culpabilité sur les vols de Saint-Michei-la-Fo-

rêt, les Vetes-de-Bourse el La Coclièrc ; négatif quant au 

vol de l'église d
!
Essay, et aflirmatif sur la question d'ho-

micide volontaire, en écartant la question de prémédita-

tion, modifié par des circonstances atténuantes. En con-

séquence, Londais est condamné à quarante années de Ira-
vaux forces. 

Telle est dans le cours de cette session, qui se termine 

demain, lu seule affaire qui a offert do l'intérêt, à cause de 

la terreur que ce bandit a répandue dans le pays. 

du sieur Manoury. Par un singulier phénomè-

ne, qu01 "" 
' rot 

expliquer 

sauVt
' iinue non atteint par la balle, il a eu le tour de l'œil 

-Jgi parla poudre ou la bourre, et un expert appelé 
cil0lt

 +nliuuerce fait l'a déclaré parfaitement possible. 
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 jonc eu tentative d'homicide, et cette teutative a 
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 formé le dessein d'attenter aux jours du sieur Ma-rnée formé le dessein 

noury 
vu avant 

nominativement; non, il ne l'avait sans doute jamais 

'instant de son arrestation; mais, en s'armant d'un 

à balle, il était résolu à en frapper quiconque l'ar-

merait; et cela suffit pour qu'il y ait préméditation dans 

'
l
 dessein criminel qu'il avait formé, il l'a exécuté au-

t uu'il était en lui, en tirant sur le garde qui faisait cou-

'"sctisement son devoir et s'avançait malgré les menaces 

de mort pour s'assurer de lui. 

« U faut ajouter que 1 instruction, qui a ete la suite de son 
" talion,

 cn
 je signalant comme l'auteur des quatre vols 

' IUTOS Au 16 au 26 juin dont on a parlé, a achevé de dé-

m< livrer tout l'intérêt qu'il avait à se soustraire à la jus-
tice On ne jieut, en effet, douter de sa culpabilité à l'é-
gard de ces divers vols qu'il suffira d'exposer. 

«Le !(> juin, tandis que le desservant de l'église de Saint-

Miiliel-la-Forôt célébrait la messe, on s'était introduitdans 

son presbytère en forçant une porte qui était fermée à l'in-

térieur par une bêche placée en arc-boutant. Cette bêche 

et les gonds avaient été brisés ; on s'était emparé de douze 

rouverts d'argent renfermés dans un secrétaire et d'une 

bourse qui contenait 40 fr. Un individu étranger au pays, 

dont le signalement se rapportait à celui de Londais, avait 

été vu rodant près de là peu d'instans avant le vol. L'ac-
cusé a' aH'Oué en être l'auteur. 

« Le 17 juin, lendemain de ce vol, sur les six heures du 

soir, pendant une courte absence qu'avait faite dè chez lui 

le sieur Desaguis, cultivateur aux Ventes-de-Bourses, on 

avait pénétré dans son domicile, après avoir ouvert, une 

fenêtre; en brisant une vitre ; on avait escaladé cette fe-

nêtre, forcé à l'aide d'un instrument les portes d'une ar-

moire fermant à clé, et pris dans cette armoire une somme 

de 3 fr. 50 e. et un portefeuille avec divers papiers dont 

un extrait du rôle des prestations au nom de Desaguis. 

Quoique ce portefeuille et ces papiers aient été saisis en la 

possession de l'accusé et qu'il ait été vu rôdant peu d'ins-

tans avant le vol près delà maison de Desaguis, il n'en a 
pas moins nié sur ce point sa culpabilité. 

« Fa vol plus grave et plus audacieux avait été commis 

çenàaaUanuit du 19 au 20 juin, dans l'églissc d'Essay. 

Après avoir arraché, à l'aide d'un chevron, l'une des barres 

(te fer d'une fenêtre du chœur, on avait escaladé à l'aide 

d'une échelle cette fenêtre dont le vitrage avait été brisé 

dans l'intorieur do l'église. La serrure du tabernacle du 

maître-autel avait été forcée et arrachée, au moyen d'un 

contre de charrue. Le ciboire, qui n'était qu'en cuivre do-

ré, avait été trouvé vide sur l'autel, les hosties étant ré-

pandues sur une feuille de papier appartenant au malfai-
teur. 

i«La porte extérieure de la sacristie avait ensuite été for-, 

cee avec une telle violence, que le mur s'en était fendu 

dans toute son épaisseur, et on y avait pris trois calices 

dont la coupe était en argent, trois patènes de même mé-

tal, un ciboire, un gobelet,- une boîte d'ostensoir aussi en 

argent, et une paire de burettes en imitation d'argent. Une 

circonstance singulière a révélé la culpabilité de l'accusé : 

sur la feuille de papier où étaient déposées les hosties, 

Watt tracé un projet de lettre à un sieur Byon. Par la com-

paraison de l'écriture avec celle d'une lettre adressée par 

Londais au procureur-général, on acquit la certitude que la 

emlle de papier laissée sur l'autel lui appartenait. L'ac-

cuse, qui comprenait la gravité de cette charge, a préten-

au savoir à peine tracer son nom, et n'avoir écrit ni le 
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CHRONÎaUE 

PARIS, 14 JANVIER. 

Le sieur Larade, rue de Bondi, 7, a publié un jour-

nal mensuel intitulé Y Echo des employés et des fonction-

naires publics. Ce journal, dans son numéro du 31 décem-

bre dernier, contenait un article de discussion à propos 

des pétitions apôstillées. Cet article ayant été considéré 

comme entièrement politique, et le sieur Larade, gérant 

responsable du journal, n'ayant pas fourni le cautionne-

ment exigé par l'art. 1" de la loi du 16 juillet 1850, M. La-

rade était, aujourd'hui, traduit devant le Tribunal de police 
correctionnelle. 

Le Tribunal, sur les réquisitions du ministère public, a 

condamné le sieur Larade en un mois d'emprisonnement 
et 200 fr. d'amende. 
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— Un sieur Dubois comparaît devant le Tribunal cor-

rectionnel, sous la prévention de coups volontaires. 

Le plaignant est appelé à la barre. 

Quels sont vos noms ? lui demande M. le président. 

Le plaignant : Monkhtar. 

m, le président : Vos prénoms? 

Le sieur Moukhtar : Je n'en ai pas ; je suis Arabe ; chez 
les Arabes, nous n'avons qu'un nom. 

M. le président : Quelle est votre profession ? 

Le plaignant : Capitaine au service delà sublime Porte, 

attaché au service de l'ambassadeur ottoman près la Ré-
publique française. 

M. leprésiden^ : Dites ce dont vous avez à vous plain-
dre. 

Le plaignant : Le 26 décembre, dans la soirée, je pas-

sais rue Madame, près le théâtre du Luxembourg ; en lon-

geant le trottoir, j étais suivi de trois hommes, dont l'un 

parut m'adresser la parole en langue arabe. Je me retour -

nai, croyant avoir affaire à quelqu'un de mes amis; mais 

ne le reconnaissant pas, je ne répondis rien. Le même in-

dividu m'adressa la parole en italien, je crois, puis en la-

tin ; ne recevant aucune réponse de moi, il s'appirocha, 

m'enleva mes lunettes et me donna un soufflet. 

En ce moment seulement, je m'aperçus que j'avais af-

faire à un ivrogne, et comme les deux personnes qui 

l'accompagnaient lui donnaient tort et s'efforçaient à le 

retenir, je me contentai de prévenir le poste de gardes ré-

publicains de service au théâtre du Luxembourg. On a 

arrêté cet homme, qui a dit aux soldats quelques mots que 
je n'ai pas compris. 

Un garde républicain complète cette déclaration en 

ajoutant que, sur les représentations qu'il faisait au prévenu 

de l'étrangeté de sa conduite, il lui avait répondu : « Bon ! 

bon ! je suis employé au Journal pour rire, et voilà 30 fr. 

de gagnés! » en voulant dire, sans doute, qu'il nous tire-

rait en caricature, moi et M. l'arabe, dans son Journal 
pour rire. 

M. le président, au prévenu : Vous avez entendu les 

dépositions des témoins; qu'avez-vous à répondre? 

Le prévenu : Mon Dieu, Messieurs, je sais beaucoup de 

langues, et j'en ai eu beaucoup trop le 26 décembre ; j'ai 

en même temps des souvenirs si confus de la scène qu'on 

me reproche, que pendant les trente jours que j'ai passés 

aux Madelonnettes, j'ai cherché vainement à me la rappe-

ler. Voici ce que m'ont raconté les témoins du fait qu'on 

me reproche, et quelques voisins, habitans de la rue de 

Madame. J'avais trop bien dîné avec quelques amis, et 

voici à quelle occasion. Je croyais fêter mes adieux à la 

vie de garçon, et je m'étais conduit en garçon ; malheu-

reusement, mon mariage a manqué par suite du retentis-

sement de ce que je croyais être mon dernier festin de cé-

libataire. Après avoir pris le café, nous étions à prendre 

l'air sur le devant de la porte. Un de mes amis me lisait 

des vers ; vous savez comme les vers d'amateur sont en-

nuyeux; j'en avais avalé je ne sais combien d'hémistiches, 

quand je vois passer un individu vêtu d'un burnous et 

d'une toque rouge. « Tiens, dis-je, voilà une calotte arabe, 

je vais lui parler dans sa langue ; » et je lui adressai le 

bonsoir en arabe. Pas de réponse; je lui renouvelle 

ma politesse en italien ; pas de réponse ; enfin je lui parle 

latin, et je ne suis pas plus heureux. C'est alors que dans 

l'exaspération où m'avait mis le dîner, je me serais écrié : 

« Comment, il porte une calotte arabe, et il ne parle ni 

arabe, ni italien, nilatin; c'est donc un espion? » Et dans 

cette sotte conviction que me donnait l'ivresse, il paraît 

que je lui aurais arraché ses lunettes et donné un soufflet. 

Je ne puis trop dire combien je me repeint d'une action 

dont je n'ai pas même eu conscience. J'ai écrit dans ce sens 

à celui que j'ai offensé ; j'ai déjà été bien puni, puisque me 

voilà relancé indéfiniment dans cette vie de garçon que je 

croyais clore ce jour-là même ; je réclame donc toute l'in-
dulgence du Tribunal. 

Le plaignant ajouLe ses jirières à celles du prévenu, et 

le sieur Dubois n'a été condamné qu'à quinze jours de pri-
son. 

— Le sieur Cabouret suivait les cours de l'Ecole de 

Droit, lorsque la loi de la conscription vint l'appeler pour 

la formation du contingent du département de la Somme. 

Sa famille, qui avait traité avec un agent de remplacemens 

militaires, ne put obtenir l'exécution des conventions, et le 

jeune étudiant fut obligé d'abandonner ses cours pour al-

premiere ... 

M. le président, au prévenu : Pourquoi avez-vous aban-

donné le régiment dont vous faisiez partie ! 

Le prévenu : J'étais fort ignorant des choses militaires, 

et, ne me trouvant pas de jienchant pour l'état de soldat, 

je pensai qu'un traité de remplacement fait par ma la-

mille me permettait de continuer mes études. Mon père 

m'avait écrit pour me dire que l'affaire était arrarigée.Alors 

je demandai une permission pour venir à Paris; on nie la 

refusa à cause des évéïiemenS dont là capitale venait d'ê-

tre le théâtre ; mais, fort de la lettre de mon père, je 

partis après avoir déposé tous les effets militaires sur 

mon lit. 

M. le président : Vous qui avez de l'instruction, et qui 

avez fait des éludes spéciales sur la législation dti jiays, 

vous ne pouviez ignorer que vous commettiez un délit 

grave en désertant. 

Le prévenu : Mon colonel, votre observation est très 

juste; mais je répondrai que lorsque j'ai quitté le corps je 

ne connaissais pas la loi; aujourd'hui je sais, par l'expé-

rience que j'ai acquise en fréquentant les Conseils de guerre, 

que j'étais dans mon tort. J'ai péché par ignorance, et aus-

sitôt qne les camarades de l'étude m'eurent fait compren-

dre que je pouvais être arrêté, je me suis empressé de 

faire ma soumission. 

M. le commandant Albert, commissaire du Couverne-

ment, soutient la jjrévention, qui est combattue par M
e 

Robert Dumesnil. 

M. le président au prévenu : Avez-vous quelque chose 

à ajouter piour votre défense? 

Ze prévenu : Mon colonel, un mot seulement. Si je m'é-

tais cru coupable, je ne me serais pas présenté volontaire-

ment. J'aurais attendu un an ou deux l'arrivée d'un pro-

chain Gouvernement pour profiter d'une amnistie, comme 

cela arrive à tous les changemens de régime (On rit). 

Le Conseil déclare, à l'unanimité, Eugène Cabouret 

coupable de désertion, et le condamne à la peine de trois 

ans de travaux publics. 
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— Un fait grave, et qui eût pu le devenir davantage en-

core, s'est passé hier soir dans la barraque du boulevard 

du Temple où des dompteurs d'animaux exposent à la cu-

riosité publique une ménagerie qui attire à ses exercices un 

concours considérable de curieux. 

Au nombre des spectateurs qui assistaient à la représen-

tation de six heures se trouvait un individu qui, cédant on 

ne sait à quel mouvement, quitta le siège sur lequel U était 

assis pour se rapprocher des cages où sont enfermés les 

animaux, puis, avant qu'on eût pu s'opposer à son action 

ou la prévenir, il passa sa main droite à travers les grilles 
et la présenta au lion. 

L'animal, soit qu'il eût été surexcité à la représentation 

précédente, soit que le geste de cet individu l'effrayât, 

lança aussitôt sa patte sur la main qui lui était présentée, 

et, la saisissant de ses ongles, fit aussitôt jaillir le sang. 

L'intervention du maître de la ménagerie lui fit heureuse-

ment lâcher prise. Un médecin, qui se trouvait au nombre 

des spectateurs, procéda aussitôt au pansement, et le 

blessé, pour lequel on fit avancer une voiture, put retour-

ner chez lui sans danger pour les suites de son impru-
dence. 

A quelques minutes de là, car cette semi-tragédie n'a-

vait pas interrompu la représentation, les cris : Au voleur! 

vinrent faire diversion ; un individu qui cherchait à fuir 

fut arrêté; on le fouilla sur place, et il fut trouvé porteur 

d'une montre qu'il venait de dérober à un curieux, le sieur 

L.... Le malencontreux voleur, du commissariat où il avait 

été conduit, a été envoyé ce malin au dépôt de la préfec-
ture de police. 

— Hier, dans la soirée, deux chasseurs de Vincennes, 

les oommés B... etD..., se trouva ent à Suresnes dans le 

cabaret du sieur Vincent, où ne tardèrent pas à entrer plu-

sieurs ouvriers travaillant aux environs. Bientôt les mili-

taires furent, de la part de ces individus, l'objet d'allu-

sions blessantes. On entonna un chant séditieux ayant 

])Our refrain : Les soldats vainqueurs, sans cœur, etc 

Pleins de modération, les chasseurs allaient se retirer ; 

mais, au moment où ils se disposaient à prendre, leurs sa-

bres, qu'ils avaient accrochés près du comptoir, les ou-

vriers se précipitèrent sur eux, les maltraitèrent, et les 

contraignirent à sortir du cabaret. Les militaires, heureu-

sement, rencontrèrent, non loin de là, une patrouille de 

gardes nationaux de Suresnes, qui s'empressèrent de se 

rendre dans le cabaret. A leur aspiect, les auteurs de cette 

làeh»3 aggression jwirent la fuite ; mais deux d'entre eux 

ont été arrêtés et mis à la disposition de la justice. 

—Pendant la nuit dernière plusieurs vols ont été commis 
dans la banlieue de Paris. 

A Belleville, on s'est introduit dans le domicile du sieur 

Millot, ouvrier couvreur, auquel on a enlevé du linge et 
îles effets d'habillement. 

Chez lajdame Bou oy, logeuse en garni, même commu-

ne, on a soustrait une grande quantité d'objets de literie. 

A Neuilly, on a pénétré à l'aide d'escalade et d'effrac-

tion chez le sieur Touchard, auquel on a volé du linge, de 
l'argent et huit matelas. 

A Montrouge, le sieur Mosny a été dévalisé de tous les 

ustensiles garnissant son établissement de marchand de 
vins. 

A Auteuil, la maison de M°" Humbert, confiée pendant 

l'hiver à la garde d'un seul concierge, a été visitée par des 

malfaiteurs, qui ont brisé différentes portes et plusieurs 

meubles et ont emporté une quantité considérable d'objets 
de toute nature. 

Enfin, àPuteaux, on a pénétré dans une fabrique d'huile, 

où l'on a brisé et enlevé un grand nombre de tuyaux en 
plomb et de robinets en cuivre. 

— Par décret du président de la République, en date du 

28 décembre 1850, M. Florent Bordenave, avocat, ancien 

conseiller de préfecture, a été nommé juge de paix à St-
Cloud (Algérie), place créée. 

léans. Ces voyages d'essai avaient complètement roussi. 

Quelle défiance ne se serait pas endormie sur la foi de pa-

reils débuts ? 

« Avant-hier donc, vendredi 13 décembre (coïncidence, 

de date et de jour que quelques persoenes n ont pu s'em-

pêcher de remarquer) le capitaine iel'Angtâ-ftorman 'i M. 

Ucinbardt, avait réuni de nombreux invités pour faire une 

pr< înade au haut du fleuve. Le bateau portait, y compris 

l'équipage, environ cent vingt-cinq personnes. Après avoir 

remonté environ trente milles, jusqu'à l'Eglise-Rouge, le 

bateau revenait, et 11 'étail déjà plus qii'à une quinzaine do 

mdies de la Nouvelle-Orléaiis,lorsqu'une épouvalilablc ex-

plosion se fit entendre, et au même instant tout l'avant du 

pont vola en éclats au milieu des airs. Il était environ deux 

heures et demie; on venait de servir la seconde table, et 

ceux qui avaient dîné les premiers étaient encore en grande 

partie dans la chambre où le capitaine les avait retenus 

pour entendre fa lecture d'une pièce de vers de circons-

tance. Grâce à ce hasard, il y avait à l'avant du bateau 

moins de monde qu'à l'ordinaire. 

« Un nuage hoir, impénétrable, se répandit à l'instant 

sur toute la scène, et il y eut quelques secondes d'utie liuil 

mortelle. Mais bientôt ce ne fut plus que cris de douleur, 

que confusion et épouvante, ct, pour comble de désastre, 

je l'en manqua un moment de dévorer le reste de l'épave ; 

mais l'équipage réussit â l'éteindre, On reconnut aussi que 

la coque du bateau n'avait pas souffert. On n'avait donc 

plus à craindre ni l'incendie, ni le naufrage ; mais vrai-

ment il n'y avait déjà que trop d'horribles malheurs réali-

sés : M. J. Becbec, un de nos concitoyens les plus connus, 

et sénateur à la législature de l'Etat, n'a pas encore repa-

ru, non plus que le premier ingénieur du bateau, M. Ste-

ptfénN. H§, M. Alfred Stillman,duo
r
etc-Foi7c-iVofoc/^-

Worfa, et M. Charles IL Perry, rapporteur du journal le 

Bulletin , qui est mort à son poste comme un soldat. Le 

pilote de VAnglo-Norman, Richard Nelson, a succombé 

hier à ses blessures. M. Rajan, de l'Orléanais, a été lancé 

dans le fleuve, mais il est parvenu à se sauver, ainsi que 

plusieurs autres personnes. M. Bigney, rapporteur du 

True-Delta, et M. Kidd, rapporteur du Crescent, ont été 

lancés dans le fleuve, mais ils ont eu le bonheur d'être re-

cueillis par une embarcation ; ils ne sont pas blessés. M. 

Lennbsden, du Picayune, qui se trouvait à bord, a éga-
lement été épargné. 

« Cinq ou six dames qui se trouvaient parmi les invités 

ont été recueillies saines et sauves par le bateau à vapeur 

Manïope, qui était à peu de distance de Y Anglo-Norman, 

et qui s'est empressé de venir porter du secours. Le tow-

boat Créole n'a pas tardé non plus à arriver, et il â re-

morqué le navire mutilé jusqu'à la Nouvelle-Orléans. Les 

blessés ont été recueillis à l'hôpital de la marine, de l'au-

tre côté du fleuve, et ils ont été l'objet des soins les plus 
empressés. 

« Maintenant on se perd en conjectures sur les causes 

qui ont pu amener un événement que rien ne pouvait faire 

craindre. \JAnglo-Norman avait été construit avec le plus 

grand soin. La machine sortait de la fonderie de MM. 

Leeds, et son unique chaudière, l'une des plus vastes et 

des plus fortes qui aient jamais été fabriquées, était due à 

MM. Armstrong et C% de notre ville. Tout ce que peut la 

prudence humaine paraît avoir été mis en usage par le ca-

pitaine et les ingénieurs, et jusqu'à ce qu'une enquête plus 

détaillée ou le hasard vienne jeter sur cette funèbre ques-

tion un jour plus certain, il faudra mettre ce malheur au 

rang des calamités fatales qui, de temps à autre, viennent 
effrayer l'humanité. » 

Bourse de Paria du 14 janvier 1851. 

AU COMPTANT. 

3 OjO j 
5 0|0 j 
4 l|â 0[0 j. 22 mars. 
4 0[0j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2225 — 

VALEUItS DIVEBSES. 

Rente de la Ville ■ 
Einpr. du départem.. — — 
Obi. de la Ville 13o5 — 

dito 1819 1168 75 
dito de Marseille.. 1042 50 

Caisse hypothécaire.. — — 
Zinc Vieille-Montag 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 
H. delà G. Combe... 
Tissus de lin Maberl. 

22 juin 57 — | FONDS ÉTRANGERS. 

22 sept 95 05 [ 5 0[0 belge 1840 100 1 [2 

— — 1842..... 
— 4 1(2 — — 

— Banque (1835).., — — 

Emp. Piémont 1850. 85 50 
Otd. 1851 (janvier).. 950 — 
dito 1849 (octobre). 930 — 
Napt. (Bec. Rotscli.j. — — 
Emprunt romain.... 75 Ip2 
Espag., dette active. — — 

— dette pass... 3 7i8 
3 0,0 1841 38 — 
— dette intérieure.. 32 3[4 
Lots d'Autriche — — 
Métalliques 5 0(0 — — 
2 Jjg hollandais 59 li2 
Portugal 5 OpO 

2710 — 

955 — 
803 -
563 — 

Mone.-sur-Sambre... 1450 

1er rejoindre, au mois de mai 1848, un régiment sic 
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'
 avocat

> chargé d'office de la défense doLon-

rassiers auquel il était destiné. Mais, hélas ! le casque et 

la cuirasse furent un trop lourd fardeau pour le jeune sol-

dat qui, six semaines après son incorporation, se dépouilla 

de tout l'attirail militaire ; et, suivant son penchant natu-

rel, revint au galop s'asseoir sur les bancs de l'Ecole de 

Droit. Cette Fugue inquiéta ses camarades de l'escadron, 

qui, ne sachant ce qu'il était devenu, ne purent donner 

aucun renseignement sur les projets ou les intentions du 

jeune cuirassier. Cependant, on le porta comme déserteur 

sur les contrôles du corps, ct son signalement fut envoyé 

aux autorités compétentes pour le l'aire arrêter ct ramener 

au corps. On était alors au mois de juillet 1848 ; soit né-

gligence des agens de l'autorité, soit toute autre cause, le 

cuirassier put, sans être inquiété, reprendre ses études et 

subir ses examens, tant à la Faculté des lettres qu'à celle 
dé Droit. 

Eugène Cttbouvet entra dans une étude d'avoué en qua-

|it$ de olerc, et dans son amour de la connaissance des 

lois, il assista parfois aux audiences des Conseils de guer-

re, qui l'intéressaient personnellement. Ce a'est qu'après 

trente mois d'absence illégale <m'|l s'est présenté volontai-

rement pour réguhlriâét la prJsition anormale dans laquelle 
il s'était placé 

DÉPARTEMENT. 

On lit dans le Journal du Havre : 

« Une correspondance de la Nouvelle-Orléans, en date 

du 15 décembre, publie, sur l'explosion du remorqueur 

Anglo-Norman, que nous avons brièvement mentionné, 

il y d quelques jours, les détails circonstanciés qui suivent 
et qu'on lira avec un douloureux intérêt ; 

« Au moment où vous parviendra celle lettre, vous aurez 

déjà reçu sans doute, par Je télégraphe, la nouvelle de 

l'explosion du tow-boat Anglo-Norman, qui est venue, 

hier, jeter lu désolation et l'effroi dans notre ville. Toutes 

les vérités de cette affreuse catastrophe ne sont pas encore 

connues, et l'on a déjà à regretter la perte de plus d'un 

citoyen honorable, déplus d'un père de famille. Un grand 

nombre de blessés ne se relèveront, s'ils guérissent, que 

mutilés ct comme se survivant à eux-mêmes. Les cireons-

t. mecs au milieu desquelles est arrivé cet épouvantablo 

malheur sont encore oë nature à en augmanter l'horreur, 

car c'est dans une fête, c'est au milieu d'une de ces excur-

sions de plaisir, comme on en fait avec les bateaux neufs, 

que la mort s'est présentée avec tout sou cortège dé dou-

leur cl de san:;. \: Inglo-Normufi avait pourtant fait ses 

A TERME. 1 
1 

Préc. 
clot. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

Trois 0|0 

Cinq 0|0 belge . 

1 
f 

 1 
> ..ï 1 

57 I 
94 93 

_57~15 
95 10 

56 90 
94 85 

57 03 
95 — 

Emprunt du Piémont (1849) . | $3 23 . .— —  ; 85 .40. 

CHEMINS DE FEH. COTÉS AU PARQUET 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 
St-Germain..... 
Versailles, r> d. 

> ""— r. g. 
Paris àOrléans. 
Paris à Rouen.. 
ItouenauHavre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à liàle. 

162 50 
847 50 
675 — 
173 50 
183 -
140 -

162 50 
165 -
855 — 
075 — 
273 75 

140 -

Du Centre. . . 
Amiens à Boul. . 
Orl. à Bordeaux 
Chemin du N.. 
Strasbourg. . . 

Tours à Nantes. 
Mont, à Troyes. 
Dieppe à Fée... 

386 25 

398 75 
468 75 
350 -
216 25 

92 50 
193 73 

386T5 

400 — 
470 — 
352 50 
217 30 

195 — 

Aujourd'hui il comparaissait devant lu 1"' Conseil do I preuves : il avait déjà remorqué trois ou quatre fois plu-

guerre, présidé pur M. le colonel Trauers, sous la préven- V sieurs navires, depuis la Balize jusqu 'à la Nouvello-Oi-

Le directeur de la Loterie des Lingots d'or, désirant établir 
uii grand nombre de dépôts de billets de cette loterie, vient d'a-

dresser à MM. les maires, curés, etc., etc., une lettre dont 
voici un extrait : 

A MM. les maires, adjoints, curés, juges-de-paix, 

percepteurs des contributions. 

« Monsieur, 

« La Loterie des Lingots d'or est autorisée par le Gouver-
nement, — le tirage se fera sous sa surveillance; — les fonds 
très considérables, sont, au fur et à mesure de l'encaissement' 
déposés ii fa Banque de France ; — enfin, elle présente toutes 
les garanties qu'on peut désirer. 

« Le tirage pourra probablement avoir lieu avant l'époque 
qui avait ete primitivement fixée par l'autorité, car l'émission 
du troisième million est déjà commencée. 

« En signant le Bulletin ci -après, vous recevrez immédiate-
ment, en DEPOT, deux cents billets... 

"
 Et

.
si

 vous désirez, - provisoirement et pour vous-même 
- quelques billets ($, - 10.-20 billets), veuillez, Monsieur 
111 adresser un mandat sur la poste d'autant de francs Bue 
vous voudrez de billets. Vous les recevrez par retour du cour-
rier. 3 

Bulletin à siijner — et à renvoyer immédiatement — pour 

recevoir EN DEPOT des billets de la Loterie des Lingot s kr. 
.
 Cc

 bulletin est destiné il MM. les maires, adjoints curés 
juges de paix, percepteurs de contributions, et à toutes l'es per' 
sonnes re.nphssanl des fonctions publiques.— Indique.- la qua-
lité au bas du bûTMh.

 H 

Je, soussigné 

département d . 

l'envoi ii mon adresse, — en dépftt el franc de DOW HoBïVl* 
CENTS billets de la Loterie des Lingots d'or

 J 

Je tiendra, compte de ces lu lin s à raison de' IN FftAMCfflffi* 
Chacun de ceux que je ne pourra .représenter a la prenuereT 
mande qu 

m'en sera laite par M. J Lvvnr *ïi„ T 
les Liimrvu AC

 V
 'reçois, directeur de la Loterie des Lingots d'or. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 15 JANVIER 1851 

— La Gazette de Santé signale, dans son numéro 36 les 
propriétés remarquables de la Pâte de Regnauld aîné, pharma-
cien, rue Caumartin, pour guérir les rhumes, les catar-
rhes et les irritations de poitrine. 

— Ce soir, a l'Opéra, i" représentation de Pâquerette, ballet 
en cinq tableaux, dans lequel M

me
 Fanny Cerrito et Saint-Léon 

rempliront les principaux rôles. 

— La salle de l'Opéra offrait samedi dernier un ravissant 

coup-d'œil. Les masques étaient très nombreux. Musard, à la 
tete de son magnifique orchestre, était le héros de cette grande 
fête carnavalesque, et les quadrilles nouveaux qu'il a fait exé-
c iter ont été dansés avec furorc. Samedi prochain, i' bal mas-
qué, travesti et dansant. 

— Aujourd'hui mercredi, à la Porte-Saint-Martin, quatrième 
représentation de Claudie, de G. Sand, avec Bocage dans le 
rôle du père Itemy. 

SPECTACLES DU 15 JANVIER. 

OPÉRA. — Le Rossignol, Pâquerette. 
COMÉUIE- I 'RAXÇAISE. — Tartufe, le Malade imaginaire. 
O PÉRA-COMIQUE. — La Dame de Pique. 
T HÉÂTRE-ITALIEN. — 

O DÉON. — Représentation extraordinaire. 
V ARIÉTÉS. — L'Anneau, Manche, Trois coups de pied. 
G YMNASE. — Les Mémoires, le Canotier, Jeanne. 

T IIÉATRE-MOXTANSIER. — Cn Monsieur, les Extases i
a F n 

PORTE- SAINT-M ARTIN. — Le Journal pour Rire, CÎaudie 
C AITÉ. — Paillai». 
A MBIGU. — Un Mystère. ■ 
T HÉÂTRE-N ATIONAL. — Le Sac à Malices, le Petit Tondu 
COMTE. — La Belle ct la Bête. 
FOLIES. — Noémie, le Voyage des Escargots. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Gâchis et Poussière. 
RoBERT-IIouDiN. — Soirées fantastiques à huit heures. 

AVIS IMPORTAIT. 
Insertions légales, les Annon-

ce* de MM. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment, an bureau da journal. 

i**' prix de la ligne a insérer une 

ou «î «5tx fois est de. ... I fr. 50 c. 

Trois ou quatre fols. . . 1 «5 

Cinq fois et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MM BOiulîKES. 
Etude de M* Jules MARTIN, avoué à Nevers 

(Nièvre). 
A vendre, par voie de folle-enchère, à la barre 

du Tribunal civil de Nevers, le 3 février 1851, dix 
heures du matin, 

La nu-propriété do deux DOMAINES dits du Vi-
vier et du Cloître, situés sur les communes de Druy 
et de Sougy, canton de Decize, arrondissement de 
Nevers, à 20 kilomètres de cette dernière ville. 

Contenance totale, 203 hectares. 
La première adjudication avait été tranchée le 

il mai 1816, moyennant la somme de 82,400 fr. 
La nouvelle mise à prix est fixée à la somme de 

12,000 fr. 

La dame usufruitière est âgée de 77 ans. 
Le cahier des charges est déposé au greffe du 

Tribunal civil de Nevers. (4020) * 

IAISÛIS ET TERRAINS. 
Etude de M" BALLANT, avoué, successeur de M 

Vincent, demeurant à Paris, rue St- Fiacre, 20. 
Vente sur Imitation, entre majeurs et mineurs, 

au plus offrant et dernier enchérisseur, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance du département de la Seine, séant 
au Palais-de-'Justice, à Paris, local et issue de l'au-
dience ordinaire de la première chambre dudit 
Tribunal, 

Le mercredi 29 janvier 1851, 
A deux heures de relevée, 
En cinq lots, dont Ies3'et4" seuls pourront être 

réunis. 

\" lot. Une MAISON sise a Paris, rue des Ma 
rais-Sai ut-Martin, 81 nouveau et 37 ancien (5* ar-

rondissement), d'une contenance superficielle d'en-
viron 365 mètres. 

Sur la mise à prix de 100,000 fr. 
2' lot. Une MAISON sise à La Cha-

pelle-St-Denis (Seine), rue de Cons-
tantine, 50, d'unecontenance superfi-
cielle totale d'environ 453 mètres 6 
centimètres. 

Sur la mise à prix de 30,000 fr. 
3' lot. Un TERRAIN situé à La Cba-

pelle-Saint-Denis (Seine), rue Maza-
gran, d'une contenance superficielle §g? 
totale d'environ 557 mètres 35 cent. 

Sur la mise à prix de 5,000 fr. 
4' lot. Un autre TERRAIN, situé à 

La Chapelle-Saint-Denis, même rue 
Mazagran, d'une contenance superfi-
cielle totale d'environ 517 mètres 65 
centimètres. 

Sur la mise à prix de 5,000 fr. 
5- lot. Un TERRAIN situé à Cli-

gnancourt (Seine), rue Neuve-Pois-
sonnière, aujourd'hui rue de Lévisse, 
d'unecontenance superficielle d'envi-
ron 288 mètres 20 centimètres. 

Sur la mise a prix de 5,000 fr. 

1° Audit Me CIIAG0T, avoué poursuivant ; 
152° A M' Châtelain, notaire à Paris, rue Croix-
des-Peti's-Champs, 25; 

Et rue Aumaire, 22, à M. Delavarde. (4003) 

Total des mises à prix : 145,000 fr. 
S'adresser pour les reuseignemens : 
1° Audit M c

 BAULANT , avoué poursuivant la 
vente, seul dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, demeurant à Paris, rue St-Fiacre, 20 : 

2° A M' Girauld avoué présent à la vente, de-
meurant à Paris, place du Louvre, 22 ; 

3° A M" Richard, avoué présent h la vente, de-
meurant à Paris, rue des Jeûneurs, 42: 

4° A M' Laperche, avoué colicitant, demeurant à 
Paris, rue Ste-Aane, 48. (4012) 

MAISON BUE AUMAIRE. 
Etude de M" CHAGOT, avoué à Paris, rue de 

Cléry, 21. 
Vente sur lici talion, en l'audience des criées du 

Tribunal, au Palais-de-Juslice à Paris, deux heu 
res, le samedi 25 janvier 1851, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 
rue Aumaire, 10. 

Celte maison a cinq étages sur ladite rue; elle 
est suivie d'une cour, avec bâtiment au fond de 
quatre étages avec grenier. 

La propriété contient en superficie 200 mètres, 
savoir 9 mètres de (açade sur la rue et 25 mètres 
de profondeur. Son produit brut, susceptible d'aug-
mentation, est de 4,850 l'r. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les reuseignemens : 

5 MAISONS A MÉNILMONTANT. 
Etude de M« MOUILLEFARINE, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 164. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, le 
mercredi 22 janvier 1851, 

En cinq lots qui ne pourront être réunis, 
1° D'une MAISON sise à Ménilmontant, près Pa-

ris, rue des Panoyeaux, 34 ; 
2° De quatre MAISONS sires au même lieu, rue 

des Panoyeaux, passage des Rosiers', cité Maison-
neuve, 1, 3, 5 et 7. 

Mises à prix. 
Premier lot : 4,000 fr. 
Deuxième lot: 1,000 fr. 
Troisième lot : 1,000 fr. 
Quatrième lot : 1,000 fr. 
Cinquième lot : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemons : 
1° Audit M' MOUILLEFARINE^ avoué poursui-

vant, rue Montmartre, 161; 
2" A M e Vian, avoué, rue du 21 Février, 8; 
3" A M* Planchât, notaire à Paris, boulevard St-

Denis, 8. (4024) 

LOTERIE DES LllGOTS D '01. 
Le Directeur, désirant élablir un grand nombre 

de dépôts de billets de cette loterie, vient d'adres-
ser à MM. les Maires, Curés, etc., etc., une lettre 
dont voici un extrait : 

A MM. les Maires, Adjoints, Curés, Juges de Paix 
Percepteurs de contributions. 

« Monsieur, 
« La Loterie des Lingots d'or est autorisée par 

le Gouvernement; — le tirage se fera sous sa sur-
veillance; — les fonds, très considérables, sont, au 
Fur et à mesurode l'encaissement, déposés à la Bori-
que de France; — enfin elle présente toutes les ga-
ranties qu'on peut désirer. 

« Le tirage pourra probablement avoir lieu avant 
l'époque qui avait été primitivement fixée par l'au-
torité, car l'émission du troisième million est déjà 
commencée. 

« En signant le Bulletin ci-après, vous recevrez 
immédiatement, en DÉPÔT, deux cents billets 

«Et si vous désirez,—provisoirement et pour vous-
même,—quelques billéts(5,—10,—20 billets), veuil-
lez, Monsieur, m'adresser un mandat sur la poste 

d'autant de francs que vous voudrez de billets. Vous 
les recevrez par retour du courrier.» 
Bultetinà signer —el à renvoyer immédiatement— 

pour recevoir EN DÉPÔT de billets de la Loterie 
des Lingots d'or. 
Ce bulletin estdestiné à MM. les Maires, Adjoints, 

Curés, Juges de paix, Percepteurs de contributions 
et à toutes les personnes remplissant des fonctions 
publique.—Indiquer la qualité au bas du bulletin. 

«Je soussigné départementd autorise l'envoi à 
mon adrese, en dépôt et franede port, de DEUX CENTS 

billets de la Loterie des Lingots d'or. 
« Je tiendrai compte de ces billets à raison de un 

franc pour chacun de ceux que je ne pourrai re-
présenter à la première demande qui m'en sera 
faite par M. J. LANGLOIS , directeur de la Loterie 
des Lingots d'or. 

« A ce " 
Adresse, qualité, signer, — et ren-
voyer ee bulletin à M. Langlois, rue 
Masséna, 6, Paris, (4917) 

neur d'informer les porteurs de fonds aut
r

i j. 

qu'ils viennent d'être chargés par le gouveri "* 
I. et R. autrichien d'effectuer cette conversie

6
"

16111 

en titres au porteur, soit en souscriptions n ^ 
natives. 

ASSURANCE GÉNÉRALE J LOYERS. 
ADMINISTRATION RUE LAFFITTE, 41. 

La société gère et administre les maisons; elle 
se charge de tous les détails qu'entraînent une ges-
tion et une administration proprement dites, tels 
que baux, locations, recettes de loyers, paiement 
de contributions, de portier, etc.; et elle assure le 
paiement, A JNtR FIXE , du montant des locations 

Elle supporte seule les chances du retard et les 
périls du recouvrement. 

Sécurité pour les propriétaires, ménagemens et 
facilités pour les locataires; conciliation de tous 
les intérêts par l'exactitude avec les uns et la bien-
Vi illance pour les au' res. 

Les maisons proposées à la gestion ou à l'assu 
rance ne sont admises qu'après l'avis préalable 
d'un comité consultatif' choisi parmi les intéressés 

Capital de garantie, 500,000 francs. 

(4910) * 

Ml, 
Par un arrêté du gouvernement I. et R. d'Au-

triche, en date du 25 juin 1849, publié par la di-
rection du trésor 1. et R. le 13 juillet 1849, les 
coupons et obligations remboursables à sa charge 
peuvent être convertis en nouvelles obligations, 
portant intérêts à 5 0/0, et dont les coupons seront 
payables en espèces métalliques, au choix des por-
teurs, à Paris, Amsterdam ou Francfort-sur-Mein. 

MM. Bischoffsheim, Goldschmidt et C* ont l'hoir 

AVIS AUX NOTAIRES. 
EXÉCUTION DE LA LOI DU 10 JUILLET lj^Q 

Certificat pour contrat de mariage d'an/ 
formule ministérielle : 3 fr. le cent. 

A la papeterie Dorville, fournisseur du nota ' 
rue dos Fossés-Montmartre, 6, près la plac(

>
f< 

Victoires. naaru 

OFFICES OFFICIERS 

Par V BELLET, avocat. 1 vol. iu-8», 6 f
p
 T.' 

brairie de Cosse, place Dauphine, 27, à Paris' 

 (4805) 

TH IPfïïAW TANNIN > * fl'- Gt 3 b'.; ROB , 5 h- t 
IN Jllli I J.UR St-Denis, 9, et t. les ph. dé FranJ 

 (4907) *' 

Hrtnurï I t!
 IMECTION SAMPSO .TfrThy" 

nOll V fei,Lb lible guér. en 3 j« s. copain,,™ 
auc. Ph.r. Rainbuteau, 40, et chez t. les ph'|-\ ' 

(4913) f 

TOPIQUE IN0IE ^/ , ' ru^£a j,ai ',J' 
Guérisou assurée des hernies sans banda «e L, 

descentes de matrice, varicocèles et hydroceles 0 
délivre gratis une notice sur ces maladies 

ULCÈRES ET CA8CERS 
de la matrice 

'eers 
guéris sans cautérisation; ç

gil 
et Tumeurs du sein guéris sans opération. Ç^! 

talions de midi à 4 heures, et par correspondais 
Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Mario, à l'entresol 

(4726) 

RUE COQ-HEUON. 9. ancien 6, A PAKIS. 
Où se lubrique uniquement celle Eau pour les soini 

journaliers de la bouche. — Chaque bouteille est re-
vêtue d'une éti-

quette portant \, 

la signature ci- ̂  - . 

contre : . C - (J* 

C-itm, 

MILLION 
Le troisième Million de la LOTERIE DES L INGOTS non 

est en émission. — Par les soins et sous la surveillance 
du Gouvernement, 

JLe Wis'itffe pourra lionc avoir lieu 

TRÈS PRÛGHÂlNEWIEiT 
Prix du Billet participant au tirage de tous les Lots : 

n:% VIIAXV. 

Ces Lots, tous en or au titre le plus élevé, contrôlés par 

la MONNAIE , ont bien réellement la valeur qui leur est at-

tribuée : c'est-à-dire que le 

LSNGOT D'OB DE 41)0,000 FR* 
pourra être immédiatement transformé en quatre cents 

DE U- LOTERIE 

DES LINGOTS D'OR. 
billets de mille francs de la BANQUE DE F RANCE. — Il en 

est de même pour tous les lots, au nombre de DEUX CENT 

VINGT-QUATRE , d'une valeur de : 

400,000 f., — 200,000 f , — 100,000 f , 

50,000 f., — 25,000 f., —10,000 f., etc. 

Le Gouvernement a entouré cette Loterie de toutes les 

garanties désirables ; — il a délégué près d'elle un Com-

missaire spécial. -— Non seulement le tirage se fera sous 

la surveillance du Gouvernement, mais les fonds, déjà fort 

considérables, provenant de la vente des Billets, sont dé-

posés à la B ANQUE DE FRANCE. — L'administration fera 

très prochainement l'exposition de l'un de ses lingots, 

VEapposition du ïïAti/jot 

PB. 
Les demandes de Billets doivent être adressées immé-

diatement à M. J. LANGLOIS , directeur de la Loterie des 

Lingots d'or, rue Masséna, 6, à Paris (local que le Gou-

vernement a assigné à cette Loterie). — Ces demandes 

doivent être accompagnées d'un mandat sur la poste ou 

sur une maison de Paris, d'autant de francs que de billets 
demandés. 

Dans les dormi* tenions, on peut aussi se procurer, sans 

augmentation de prix, des Billets en s'adressant aux bu-
reaux des 

Messageries Générales et des Messageries \aî5oaiaïeg. 

établis par toute la France , — chez les dépositaires ac-

crédités par la LOTERIE DES L INGOTS D'OR , et dans les Mai-
ries des Départemcns. 

P RINCIPAUX DÉPÔTS A PARIS : Boulevard Montmartre, 10; 

— Pont-Neuf, 5; — à la Régie dos Annonces des Dé-

bats, du Constitutionnel, du Siècle el de la Presse, place 

de la Bourse, 10; — rue Rainbuteau, 80; — et dans 1rs j 
bureaux d' Omnibus, Débits de tabac. 

Mj'.kWOttITÈ. 
ayant bien voulu recommander le placement de ces Bille/», 
il suffira à MM. les 

Miilre^
9
 A.€lJ#ifi!§> Curés, 

Juges de paix , Percepteur» de contribution», 
et généralement à toutes les personnes qui, occupant des 

fonctions publiques, voudraient aider au placement des 

Billets, — de le faire savoir au Directeur de la Lottm 
par un mot ainsi conçu : 

« J'autorise M- LANGLOIS , directeur 
de la Loterie des Lingots d'or, à m'eavoyer 
EN DÉPÔT, franc de port, DEUX CENTS 
billets de cette Loterie. » (Signer, itidiqu'l 
la qualité el I adresse.) (491G) 

g»a ptiblication légale «les» Actes do Société est Obligatoire pour l'année 3858 dans 5a {i .txeTTE fi»E3S v ï ", .-i'.v. LE DROIT et le JOtJBNAIi CSSJ.YSiïSAI.. WAPS'lCSiE*. 

SOCHÈTÉÎS. 

Cabinet deP.-H. GUIC1ION, rue Nve-
Saini-Enslache, 44-40, a Paris. 
Par un acte sous signatures pri-

vées, passé à Paris Je trente-un dé-
cembre mil buit cent cinquante, en-
registré, 

M. Louis L1ESCH1NG, négociant à 
Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 
28; 11. Louis NT -TV, négociant à Pap 
ris, quai Valmv, 77, et M. Louis-Jo-
seph TORASSK, négociant à Paris, 
boulevard Beaumarchais, 79, tous 
les trois associés, sous la raison so-
ciale LIESCHiNG, NUIT et C, sui-
vant acte cn date du vingt-huit mai 
mil huit cent cinquante, enregistré, 
punli.1 ct déposé conformément à la 
loi, ont apporté audit acte de socié-
té les modiûcations ci-après : 

A dater dudii jour trenle-un dé-
cembre mil huit cent cinquante, M. 
Louis Nuty cesse de faire partie de 
la société. 

La raison et la signature sociales 
gérant désormais Louis LIESCHING 
et TORASSE. 

La société continuera à exister 
entre MM. Liesching el Torasse,sans 
aucune autre modification à l'égard 
des tiers. 

MM. Louis LiCsching el Torasse 
Bout chargés de la liquidation de la 
société Liesching, Nuty el C'. 

P.-H. GClCflON. (2S3I) 

tablissemens, ustensiles, matériel, 
marchandises fabriquées, matières 
premières, approvisionuemens, ob-
jets mobiliers, industriels, achalan-
dage, est estimé deux cent cinquan-
te-six mille neuf cent quatre-vingt-
trois francs, net de tout passif; l'a-
chalandage seul étant compris pour 
cinquante mille francs. 

La durée de la société est ttxée à 
huit années à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante. 

Pour extreit. : 
Signés : Philippe et Maurice 

LATODR. (2832) 

D'un acte sous signatures privées, 

en (ialc à Paris du Irente-un dé-
cembre mil huit eeal cinquanle, en-
registré à Paris le dix janvier, mil 
huit cent cimpian'e-un, folio 82, 
rcclo, cases 2 et 3, par Dcleslang 
qui a pérÇU quatre- vingl- Ireize 
francs claquante centimes, décime 
compris, passé enlre: 

M. Philippe IMBART, dit LATOUR 
demeurant à Paris, rueMontorgucil 
63 d'UlÎG 1* 'll'î 

Èl M. Maurice I.VJBAÛT, dit LA-
TOL'It, demeurant même rue, 03, 

' d'autre pari, 
A été entrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif, pa. 

continuation de celle de rail qui 
existait déjà entre les frères Lalour, 
susnommés, aété formée entre ce ■ 
derniers, sons la raison sociale LA 
TOUR frères, et la signature appar 
tenant indistinctement aux deux 

Le siège de l'établissement est si 
tué ù Pftris, rue Monlorgcml, 03. 

Celle société a pour Objet.) exploi-
tation camnicrciaie pl industrielle 
de la fabrication et vente de chaus-
sons C antres produits.appar.cuanl 

Indivisément aux susnotumw. Bi-
(Uéea à Paris, rue Montorgued, 63 

et à Liaiicotirl (Oise). 
Le fonâ» social appartenant indi-

visément aux deux frères Lalour, el 
consisiaii! dans ta propriété des e-

Suivantacte reçu par M' Marcel 
Chandru et son confrère, notaires à 
Paris, le trente-un décembre mil 
huit cent cinquante, et portant la 
mention suivante: Enregistré àPa-
ris, sixième bureau, le deux janvier 
mil huit cent cinquante-un, volu-
ne 219, folio 200, recto, .case 6, reçu 

cinq francs et cinquante centimes 
pour décime, signé Boillot, 

M. Auguste B0ISS1N D'ASSIONS, 
propriétaire, .demeurant à Paris, rue 
Labruyère, 32, a formé une société 
en commandite pour l'exploitalion 
du théâtre Saint-Marcel, situé àPa-
ris, rue Pascal, 31, avec les person-
nes qui prendront les actions ci-
nprès désignées. 

La raison sociale sera : BOISSIN-

D'ASSIÔNS et C«. 
' M. Boissiu-d'Assions aura seul la 
signature sociale, et sera seul gé-
rant responsable. 

Cette sociélé aura son siège à Pa-
ris, rue Pascal, 31. 

Sa durée sera de neuf années, qui 
commenceront à courir de sa cons-
li tut ion . 

l.o capital social est fixé à la somme 
de I renie mille francs, qui sera divi-
sée cn trois cents actions de cent 
francs chacune. 

Ces actions seront nominatives 
M. Boissin - d'A.-sions apportera 

làns la sociélé son privilège de di-
recteur dudit théâtre, le cautionne-
menl qu'il aura fourni en sa qualité, 
enun, son temps, son travail cl ses 
soins pour l'administration et l'ex-
ploitalion de ce théâtre. • 

Cet apport est évalué à quinze mil 
te francs, pour lesquels M. Boissin-
l'Assionsaiira droit à cent cinquan 

le actions, dont les fonds se trou-
vent ainsi falls d'avance. 

Et les cent cinquante actions de 
surplus seront négociées au profit de 
ladite société. 

Les personnes qui prendront des 
actions devront en verser comptant 
le capital nominal enlre les mains 
de mondil sieur Boissiu-d'Assions, 
qui remettra les titres en échange. 

La présente sociélé sera déllniti 
veinent constituée le jour de la no-
mination de M: Boissin-d'Assions 

comme directeur du théâtre dont il 

s'agit. 
Sur les cent cinquante actions ap-

partenant audit sieur Boissin-d'As-
sions, cinquante seront affectées à 
la garantie de sa gestion, de maniè-
re à former un cautionnement de 
cinq mille francs. 

Ces cinquante actions seront ina-
liénables et demeureront attachées 
ïu registre à souche, et il lui 'sera 
délivré un extrait d'inscription mo-
tivé et. portant cette mention : Non 
transférable. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait dudit acte de société, pour les 
faire publier conformément à la 
loi. 

Signé, CHANDHV. (2831) 

D'un acle reçu par M« Henri Mer-
tian, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, le quatre janvier mil 
huit cent cinquante et un, enregis-
tré, contenant sociélé enlre M'"» An-

gélique- Marie- Joséphine LEFEB* 
VUE, veuve de M. Pierre- Audi é 
OUAPPE, demeurant à Paris, bou-
levard Bonne-Nouvelle, SI; et M. 
Alexandre CONSEIL, peintre sur 
porcelaine, demeurant a Paris, rue 
de la Lune, is, il aété exlrail litté-
ralemenl ce qui suit : 

Art, c r . Il y aura entre M"" CJiap-
pe et M. Conseil une sociélé en nom 
collectif pour l'exploitation du fonds 
de peinture sur porcelaine établi à 
Paris, rue Beauregard, 23. Art. 2. 

Celte société est contractée pour 
quinze années consécutives, qui ont 
commencé a courir le premier jan-
vier mil huit cent cinquante el un; 
elle existera sous la raison CHAPPE 
el CONSEIL. Art. 3. Le siège de la so-
ciélé sera établi à Paris, rue Beau-
regard, 23, dans les lieux où s'ex-
ploite ledit fonds, et l'adminisl ra-
tion appartiendra aux deux asso-
ciés, soit conjointement, soit sépa-
rément. Art. -t. M ,,,e veuve Cbappc 
apporte à la sociélé : 1" son fonds 
decommerce sus-énoncé et la clien-
tèle qui y est attachée; 2» les usten-
siles servant à exploiter ledit fonds; 
3" la sommedequalreeent cinquan-
te francs qu'elle a payée au proprié-
taire des iieux où s'exploite ledit 
fonds, pour six mois de loyer d'a-
vance, ainsi qu'elle en a justifié à 
M. Conseil; 4" le droit au bail ver-
bal desdits lieux, que M. Conseil dé-
clare bien connaître; 5° el les fonds 
nécessaires aux opérations de la so-
ciété, lesquels seront versés au fin 
et à mesure des besoins de ladite so-
ciété. Ces sommes Reproduiront au-
cun inlérèt; leur versement sera 
suffisamment constaté par les li-
vres de commerce, sans qu'il soi! 
besoin d'autres quilances. De son 
coté, il. Conseil apporte cn société 
son industrie personnelle et il s'o 
blige cn outre a consacrer tout son 

temps e! tous ses soins aux affaires 
de la sociélé, s'inlcrdisanl de s'oc-
cuper de loules autres affaires pour 
son compte particulier, onde s'in-
téresser directement ni indirecte-
ment dans aucun autre établisse-
ment de commerce. Arl. 7. La signa-
ture sociale appartiendra à M™ veu-
ve Chappe, qui seule aura le droit 
d'endosser et négocier, pour le 
compte de la sqeiété, tous effets d( 
commerce qui seraient donnés en 
paiement àlasociélé. Art; l9 .Une\-
Irait des présente» sera déposé au 
greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine, et toutes les publications 
voulues par la toi devront èlre fai-
tes dans les délais voulus; à cet ef-
fet tous pouvoirs sont donnés au 
lorlcur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Poux extrait : 

Signé MERTIAN. (2835) 

d'un commun accord a. partir de ce 
jour; . 

Que le sieur Brèard est nommé li-
quidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

BRÉARD. (2830) 

Elude de M« Eugène LEFEBVBE, 
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Montmartre, H8. 
D'un acle sons seings privés, l'ail 

double à Paris le onze janvier mil 
huit cent cinquante et lin, enlre M. 
Louis-Clémenl-Krançois BREGUET 
lils, horloger, membre du bureau 
des lonuitudes, chevalier de la Lé-
Sion-d'Honneur, demeurant à Paris, 
quai de l'Horloge, 39 ; 

Et M. Pierre-Louis TREDOS, mar-
ri, and horloger, demeurant à Paris, 
place de la Bourse, 4; 

Appert : 

Il est formé enlre les sus-nom-
més, sous la raison BREGUET ct C«, 
avec siège à Paris, quai de l'Hor-
loge, 39, une sociélé en nom collec-
tif pour l'exploitation du commerce 
d'horlogerie, pour la fabrication et 
la vente d'appareils de télégraphie 
électrique el de tous autres inslru-
mens de science, à commencer le 
premier janvier mil huit cent cin-
quanle el un, el Unira le trente et un 
décembre mil huit cent cinquante-
trois. 

Les associés prennent également 
oartù l'administration el ont Ions 
deux la signature sociale pour toul 
ce qui a rapport aux affaires de la 
société. *^ 

Pour exlrait : 
Signé Eugène LUFEBVRE, (2833) 

Il appert d'un acle sous seing 
privé,a Caris du onze janvter mil 
nuit cent cinquante et jun. enregis-
Iré le Ireize dudit mois, fait triple 
cuire MM. Victor BRUN ET, Narcissc-
Honoré AMI ET et Jacques-Alexan-
dre BREABD, tous trois demeurant 
rue Grange-Batelière, 3; 

One l'acte de société du vingt-cinq 
aoal mil luiil cent cinquante, enre-
gistré le trente dudit mois, entre les 
susdits, sous la raison sociale BRU-
NET el C«, est et demeure dissous 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication do la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Fuilliics. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS UE SYNDICS. 

Du sieur GALISSET (Henri), mar-
chand-voyageur, rue des Marais-St-
Marlin, 64, le 18 janvier à 3 heures 
(N" 9702 du gr.); 

Du sieur TOUCHET (Casimir-Vi-
tal), limonadier, boni. Poissonniè-
re, 14, le 20 janvier à 12 heures (N° 
9729 du gr.); 

Du sieur GRENIER et C», eompa* 
gnie centrale des toitures, rue Ri-
chelieu, 74, la 20 janvier à i heure 
112 (N" 9725 du gr.); 

Po«r assister à l'assemblée dans la-
que/le M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les ticrs-porleurs d'effels 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées suhséqucnles. 

VÉUIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De dame HERVEOU, fah. de bro-
deries, rue Sl-Denis, 227, le 20 jan-
vier à 10 heures ip (N» 9082 du 

Pour eire procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
Vérification et uffirmulion de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMÀIHES. 

Concordat BOES. 

Jugement du 20 décembre 1850, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 20 novembre i8r,o, entre le sieur 
ROES (Pierre), ane. nid de vins, à 
Ballgnotles; avenue de Clicliv, et ses 
créanciers. 

Conditions sommairçs-. 
Remise au sieur Rocs de 85 p. 100 

en principal, et de tous intérêts et 
frais. 

Les 15 p. îoo non remis payables 
ïomme suit : 3 p. 100 le 26 novembre 
i85i, et trois paieihens de 4 p. 100 
'es 20 novembre 1852, 1853 cl 4854 
N" 9263 du gr.). 

Concordat FÉRON. 

Jugement du 31 décembre i85o, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 18, décembre 1850 , enlre le 
sieur FERON (Onési me-Augustin \ 
cnt.de bfdimens, à Paris, rue de 
Monlreuil, iu, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Féron de 75 p. loo 

en principal, intérêts el Trais. 

Les 25 p. îoo non remis payables 
en cinq ans, par cinquièmes,' le is 
décembre des années 1851, is.52 et 
suivantes (N° 9098 du gr.). 

Concordai BERTRAND. 

Jugement du 31 décembre 1850 
lequel homologue le concordai pas-
se le 19 décembre 1850, enlre le 
sieur BERTRAND (Jules), tailleur à 
Pans, rue du 21 Février, 37. ct ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bertrand des in-

térêts et frais non admis el de 50 p. 
100. 

Les 50 p. loo non remis payables 
par fractions de 5, 4 et 3 100, fins 
juin, juillet, novembre ct décembre 
des années 1851, 1852 cl 1853. 

Interdiction de vente du fonds 
avant paiement des dividendes, si-
non paiement d'iceux en touchant 
le prix du fonds. 

Le sieur Filleul, commissaire (N« 
9035 du gr.). 

Concordat COEUiLHE. 

Jugement du 6 janvier issi , le-
quel homologue le concordat pas-
sé le 27 décembre îsr.o, cuire le sieur 
COEUILHE (Ernest), lab. de brode-
ries, à Paris, rue de la Banque, 17 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Coouilhe de 90 n 

loo. 1 

Les 10 p. loo non remis payables 
en quatre frai-lions de 2 i |2 p. îoode 

six en six mois, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 3o juin issi (N 
9037 du gr.). k 

Concordat BOULANGER personnel-
lement. 

Jugement du 3 janvier 1851 le-
quel homologue le concordai 'pas-
sé le 18 novembre 1850, enlre le 

sieur BOULANGER (Charles) person-
nellement, négociant, à Paris, rue 
Hauièville, 85, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Boulanger de 95 

p. 100. 
Les 5 p. 100 non remis payables le 

:ii janvier 1S52. 

Abandon par le sieur Boulanger à 
ses créanciers d'une créance énon-' 
cée au concordai, dont le sieur Hen-
ri Fauvel est chargé- de suivre le. 
remboursement (N» 8585 dugr.). 

Concordat BOULANGER et C*. 

Jugement du 3 janvier 1851, le-
quel homologue le concordai pas-
si; te 18 novtmibrâ is50, enlre le 
sieur Charles BOULANGER el G; né-
gociai» à Paris, rue Hauteville, 85, 
et leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Boulanger el 

C« de so p. IOO. 

Les 20 p. ioo non remis payables, 
savoir : 10 p. ioo comptant, paya-
bles par les mains du sieur Boulet, 
commissaire à cet effet, et 10 p. ioo 
le 31 janvier 1852 (N" 8585 du gr.). 

Concordat LEROUX. 

Jugement du 3 janvier 1851, lequel 
homologue le Concordat passé le IO 

léccmhre 1850, entre le sieur LE-
ROUX (Edouard), nul de bois, à La 
Petite-Villette, quai de la Loire, 62; 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Leroux de 

payer intégralement ses créanciers, 

en principal, intérêts el frais, avec 
intérêts, mais jusqu'au jour du con-
cordai seulement, et comme suit : 
15 p. ioo après l'homologation, par 
les soins du sieur Pellerin,ci nis-
sairoàcet effet, 0135 p. ioo deux ans 
iprès, 25 p. ioo I rois ans après, el 
25 p. ioo quatre ans après ladite ho-
mologation (N" 9298 du gr.). 

Concordat IIEZU1LLER. 

Jugement du 3 janvier issi, lequel 
IlOmologuele concordat passé le 5 
novembre 1 850, entre le sieur BE-
ZU1LLER (Pierre-Claude), cnt. d» 
bàlimons, a Paris, rue Nolre-Dame-
des-Chnmps. 57, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sicor Bezuiller de uo 

p. 100 en principal, Intérêts cl frais. 
Les 10 D. 100 non remis payables 

par fractions de 2 p. 100 le 3' jan-
vier des années 1853, 1854 et suivan 
les (N" G389 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés cl affirmés 
' 1 sieur GAVIGNOT, négociant, rue 

•enclle-SI -Honoré. 29. peuvent se 

MM. Pascal, r. Basse-du-Rempâtfi 
48 bis, elSaint-Salvy, rue PauqtWj 
de-Villejusl, 15, au nom et coraM 
commissaires à l'exécution du m» 
cordai des sieurs BOHA1N el C', so-
ciélé pour l'exploitation du Chalçau 
des Fleurs, avenue desChamps-W1 

sées, à Paris, invitent MM. les ertw-
ciers qui sonl en relard de proowi* 
de, dans huit jours pour toiil*'la > 
déposer cuire les mains dclu» 4™ 
susdits commissaires, leursiitrç*»? 
créances contre lesdils Boliaul | 
Ce , leur déclarant que, faulcpareui 
de ce faire, ct dans ledit délai, » 
seront déchus de tous leurs dru" 
el ne prendront lias part auv rcpJ 
lilions qui vont avoir heu (N" 
du gr.). 

du si 

Grenelle-SI -Honoré, 29,"peuvei 

présenter chez M. Lefrançols, syn-
dic, rue de Grammont, 10, pour lou-
cher on dividende de 10 R. IOO, cin-
quième répartition (N" 052 du gr.). 

ASSEJIIILEES DU : 

NEUF HEURES : Millaud aîné, -
nouveautés, vérif. - HermW ï

1 

JANVIER 1 8.5 1 • 

nid J» 

res, banquiers, clôt. 
md devins, cène. - FpWçH* 
noir, md de nouveautés, 
Grégeois, Tab. de chapeaux 
paille, altirm. après union. 

11 NE HEURE : Lenormand, e|"<«
r
' 

TROIS HEURES : Patinot, fab. de g 
duils de terre cuite, vén .- , 

anc. eut. de roulage, c'«'~
t
Kj'

J
(t 

commiss. en farines, conc.--
el C«, commerçai», redd. dew 

tes. 3 

;>écè« et InSiuut» 
lion»-

Du 12 janvier 1851. —Mme >'^,
e
' 

71 ans, roc de Chaillot, !»• „
 rm

(-
Duprez, 18 ans, rue de la ' „

f 
des-Maihurins ,4i. - -)

ln
'
c
,. , !<■ 

42 ans, rue.de. Larochetouc. ' ̂  

— Mon; Gulz, 21 ans, rue w Sfo. 
24. -Mine Dubois, 21 ans, ïu' - ^ 

Ibolon, 32. — Mine Desève, 

rue de l'Echiquier, 40. — »: . il. 
lier, 59 ans, rue d'Angevi u»:'■;„,., 

- M. Gui, 51 ans, rue Sl-n
 rllS 

102. - Mme Grandidier, W «"J m 
Albouy .5. - Mlle Dhailebo»

1
*» 

ans, rue du Fg-St-Marim, ''J
rW

ij 

Jeunhomuie, 22 ans, ruÇ ","
iatt

i, » jruniioiiiiM»-, *• „„ u ,i :l 
Villeneuve, 16.- Mlle I ''» J

J

6
. 

ans, rueNcuve-ile-la-Fidél'
1
^,», 

M.Zedde ,75uiis ,roedu t^ŒM 
-M. Bouclier, 42 ans, rue w» j,-» 

eaMi 15. -Mlle Bonnet, 8 a *. 

Rosiers, 26. - M. ^^'ifyM 
quai de la Râpée, W. -
74 ans, roc de Perpignw«^

tfB
e|*J 

' so a",?' 
veuve Callln, 62 ans, n»• ■ r„e 
25. - M. Bllliard,

ii
M

n
»n»j

t
p
tf
* 

une. «t.. Mme 

ï.r»7rue des PeaUtoaUng^ 
Mile; Pougel, enfant, rue 
de-Latran, 18. ^—i 

UltETON. 

Enreaistré à l»afis
v
 le Janvier 18S1, f IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MATUURINS , 18. 

Pour légalisation de la signature A. G«>
w

 ' 
Le nuire du i" àrrondisBeuieui. 


